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Les noms de voies publiques, un patrimoine culturel immatériel 
à connaître et à préserver

Un lieu est un espace nommé 

Les toponymes – et particulièrement les 
noms de rues ou odonymes – ont d’abord 
une fonction pratique pour les habitants, 
les entreprises, les établissements publics, 
leurs visiteurs et pour tous les services de 
proximité devant les desservir : identifier 
précisément les lieux, faciliter le repérage 
et l’orientation des individus, sans risque 
d’erreur. Cette fonction essentielle corres-
pond à une toponymie dite d’usage. Autre-
fois, ce sont les habitants eux-mêmes qui 
choisissaient ces noms en référence à une 
caractéristique du paysage, à un bâtiment, 
à un lieu-dit, à une fonction du quartier. Ce 
n’est qu’assez récemment, depuis le XIXe siècle 
et surtout au XXe siècle, que l’attribution de 
noms a pris progressivement une fonction 
supplémentaire symbolique et culturelle, 
pour consigner et fixer dans la mémoire 
collective certains évènements, des valeurs 
ou des acteurs reconnus de la société locale, 
de portée nationale voire internationale. De 
nombreuses voies, jusqu’alors anonymes, ont 
été référencées et désignées pour faciliter 

notamment les identifications cadastrales 
et les services postaux. On parle alors de 
toponymie de décision. Ces nouveaux noms 
de lieux « attribués » par les pouvoirs publics 
en référence par exemple à une personna-
lité politique ou à un artiste peuvent être à 
l’origine de difficultés quand ils sont perçus 
comme une forme d’instrumentalisation. 
Les autorités belges avaient créé en 1926 
une Commission royale de toponymie et de 
dialectologie, à but scientifique et toujours 
active aujourd’hui ; depuis les années 1940 
environ et surtout depuis les années 1970, 
une de ses fonctions est de conseiller les 
communes sur le choix de noms de voies 
publiques et d’approuver ceux-ci. Plusieurs 
centaines de noms en Fédération Wallo-
nie-Bruxelles sont examinés chaque année 
par la section wallonne de la Commission.

La toponymie appartient à un patrimoine 
culturel commun, au même titre que les 
monuments, les œuvres d’art ou encore la 
langue. Les noms de lieux sont en effet les 

INTRODUCTION témoins directs de l’interaction entre des 
populations et leur territoire : ils racontent par 
petites touches une histoire qui se transmet 
de génération en génération. Comme tout 
élément culturel, les noms de lieux révèlent 
d’intenses échanges de populations et de 
parlers. Ils nous donnent à comprendre un 
territoire composé de zones d’interactions et 
d’influences entre groupes et communautés, 
qui évoluent au fil du temps.

Au titre de patrimoine culturel, la toponymie 
affiche des qualités essentielles pour le 
développement harmonieux de notre so-
ciété et le vivre ensemble : ressource locale, 
immatérielle, non délocalisable, stable et 
durable, sur plusieurs générations … mais 
en même temps très fragile ! Ce patrimoine 
souffre en effet d’un certain désintérêt et se 
trouve menacé localement, mais il est aussi 
à l’épreuve de la mondialisation culturelle 
et de la normalisation des parlers.

Pour autant, il ne s’agit pas de figer indé-
finiment les noms de lieux. Les odonymes 
– ou noms de voies – ont, comme la société 
tout entière, toujours évolué avec le temps. 
Cette mutation doit naturellement continuer, 
parallèlement à l’évolution de la langue, au 
brassage de population et à la variation du 
territoire. Un renouvellement doit pouvoir 
répondre aux changements et besoins de 
la société à la mobilité accrue, de même 
que chaque époque de l’histoire voit se 
développer certains types de bâtiments et 
d’architectures. L’enjeu est de trouver un 
juste équilibre pour veiller à protéger les 
toponymes tout en permettant une évolution 
mesurée et raisonnable. Avec la disparition 
de chaque nom de lieu une mémoire s’envole, 
et de nouveaux toponymes créés ex nihilo 
sont appelés à perdurer durant plusieurs 
générations. Il faut dès lors s’interroger 
sur la pertinence des choix qui sont posés 
aujourd’hui et qui deviendront, par trans-
mission, le patrimoine de demain pour les 
générations futures.

Parallèlement, l’évolution de la population 
et de ses besoins ainsi que la complexité 

croissante de la géographie urbaine et ru-
rale exigent un adressage de plus en plus 
strict et univoque. La géolocalisation par 
satellite est devenue une réalité de tous 
les jours. L’attribution des adresses – et de 
leur composante odonymique – fait donc 
aujourd’hui l’objet d’une règlementation de 
plus en plus stricte, qu’il faut pouvoir concilier 
avec les particularismes linguistiques et les 
réalités locales.

Tel est l’objet de ce Guide : donner quelques 
clés de compréhension et des conseils pra-
tiques pour aborder de manière responsable 
les différents aspects inhérents aux noms de 
voies publiques, que l’on soit mandataire 
politique, citoyen ou que l’on se lance dans 
une recherche sur l’histoire de son village.Le palais des Académies à Bruxelles, lieu de réunion  

de la Commission royale de toponymie et de dialectologie

Le métier de facteur et les besoins des services postaux  
ont considérablement évolué en un siècle 
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J’EXERCE  
UNE RESPONSABILITÉ  
COMMUNALE
Vous êtes titulaire d’un mandat politique au niveau de la commune, au sein 
du Collège ou du Conseil communal ? Vous travaillez dans un service adminis-
tratif compétent en matière d’adresses (état civil, agence de développement 
local, urbanisme, police …). Vous êtes membre d’une Commission consulta-
tive d’aménagement du territoire ou d’une autre commission active sur le 
territoire de la commune ? Durant les six années de la mandature politique, 
la question d’un changement de nom de voie publique ou d’une nouvelle 
dénomination arrivera au moins une fois sur la table du Conseil communal. 

Des riverains se plaignent parce que les courriers n’arrivent pas au bon en-
droit ? Un nouveau lotissement est créé et les membres du Collège hésitent 
entre plusieurs dénominations ? Une rue sans nom est bâtie ou fait l’objet 
de travaux de voirie ? Un comité de quartier a écrit au bourgmestre pour 
remplacer le nom de la rue par celui d’une riveraine décédée récemment ? 
Les services de secours, la zone de police ont signalé des difficultés d’accès 
en raison de confusions de localisation ?  … 

|  Pourquoi créer  
un nom de rue ?

Les noms de rues ont comme premier but 
de rendre service, en permettant de locali-
ser les habitations et leurs occupants, les 
biens, les bâtiments publics, commerciaux, 
industriels, autant pour trouver facilement 
ce que l’on cherche, pour les envois postaux, 
en cas d’appel aux pompiers, etc., que pour 
les actes notariés et pour les documents 
administratifs. 
Le choix d’un nouveau nom de rue est rendu 
nécessaire par la création d’une nouvelle 
voie publique, par exemple dans un lotisse-
ment ou dans un parc d’activité économique.  
Ce nouveau nom est à privilégier, plutôt 
que de prolonger la numérotation d’une 
voie contiguë.

|  Peut-on modifier  
un nom de rue existant ?

Les confusions, problèmes de localisation, 
inadéquation des noms de voies publiques 
avec leur environnement causent de nom-
breuses difficultés, persistantes, pour les 
usagers.

Tout changement de nom de rue entraîne 
cependant des inconvénients temporaires : 
les particuliers doivent adapter leurs do-
cuments d’identité et leurs cartes de visite 
voire leur papier à lettres ; les commerçants 
sont contraints d’adapter leurs supports 
publicitaires ; il faut modifier les registres 
de population, ainsi que les inscriptions 
hypothécaires, où la moindre inexactitude 
peut avoir de fâcheuses conséquences. Cette 
modification, bénéfique, doit donc être en-
cadrée de manière très stricte et répondre 
à des problèmes précis :

1   Des problèmes d’homonymie ou de trop  
grande proximité entre noms de rues 
existantes, sources de confusion à divers 
niveaux (GPS, services postaux, services 
de secours, etc.). C’est souvent le cas lors 
de fusions de communes, sources de 
nombreux doublons à résorber. Le Conseil communal, lieu d’exercice  

de la démocratie local et instance  
décisionnaire en matière de noms  
de rues 

L’aménagement d’un nouveau  
lotissement est souvent l’occasion  
de créer de nouveaux noms de rue 

Comment aborder ces questions sereinement ?
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Par exemple : Rue du Moulin, Chemin  
du Moulin et Rue du Moulin à Eau ;  
Avenue Paul Cézanne et Rue Cézanne ; 
Place du Tilleul et Clos des Trois  
Tilleuls ; Parc industriel des Hauts 
Sarts, Première avenue et Parc  
industriel des Hauts Sarts,  
Deuxième avenue.

2   La configuration d’une rue ou d’une place 
avec une numérotation aléatoire ou dis-
continue, générant des problèmes de lo-
calisation ou d’identification des maisons.  
Avec l’extension progressive de l’habitat, 
une numérotation cohérente s’est avérée 
impossible à mettre en place. Par exemple, 
quand le nom est porté par :
•  des tronçons qui ne sont plus dans le 

prolongement direct l’un de l’autre ; 
•  des tronçons qui ne sont plus en com-

munication directe, à la suite de la 
construction d’une autoroute, d’une 
ligne de chemin de fer ou même parce 
que la rue transversale a été transformée 
en boulevard ;

•  une rue unique dans tout un village  
ou un hameau, sans limite géogra-
phique de début et de fin entre  
ces voies publiques, le nom de rue 
identique correspondant souvent  
au nom de ce village ou hameau.  
Exemple : Beho, Bovigny à Gouvy

3   L’existence de noms de rues pouvant 
être mal ressentis ou apparaître très 
déplaisants pour la majorité des riverains, 
faisant référence à des personnages,  
des épisodes historiques peu recomman-
dables ou encore sujets à polémiques. 
Par exemple : Ruelle des Morts,  
Sentier des Fous, Rue de la Négresse

À SAVOIR !
•  L’interprétation actuelle du sens de termes 

anciens peut induire en erreur : un peu de 
pédagogie et une plaque de rue explicite 
permettent souvent de lever les ambigüi-
tés, et d’éviter d’inutiles changements. 

Par exemple : la rue de la Haute  
Folie renvoie à la feuillée,  
et non à la démence ! Dans l’élan 
patriotique ayant suivi la fin  
de la première guerre mondiale,  
la Rue de Cologne à Tournai  
a été rebaptisée en Rue de l’Yser.  
Pourtant, la rue concernée, d’origine 
médiévale, ne se dirigeait pas vers  
l’Allemagne mais tirait son origine 
d’une famille tournaisienne  
de Coulongne qui y habitait.

•  La sensibilité ou les valeurs actuelles 
peuvent inciter à gommer de l’odonymie 
toute trace de personnalités ou d’épisodes 
historiques controversés : mais est-ce 
vraiment une bonne idée ?

4   Lorsque le déterminé (terme générique : 
rue, place, avenue …) ne correspond plus 
du tout à l’état des lieux et que cela cause 
de fréquentes confusions : si une impasse 
est transformée en rue, un chemin en 
avenue, etc. Cela ne vaut pas pour le 
déterminant, qui conserve légitimement 
des souvenirs du passé : Rue des Domi-
nicains, même s’il n’y a plus de couvent 
dans la rue. Cependant, si le déterminant 
induit en erreur (une Rue de la Poste qui 
ne conduirait plus à la Poste car celle-ci 
a déménagé), le remplacement peut être 
considéré comme souhaitable.

 À SAVOIR !
Ceci ne peut conduire à l’actualisation 
permanente d’une partie des noms de rues 
en raison de l’évolution de la géographie 
urbaine et rurale. Il faut toujours bien 
faire la balance entre les avantages et 
désagréments d’une modification ou d’un 
statu quo. Une rue du Gibet ne doit pas 
être modifiée parce que le gibet a disparu 
depuis deux siècles … Un déterminé peut 
également créer la confusion entre une 
zone géographique et une rue, alors que 
cette zone comprend d’autres rues. >

Mal compris, certains noms de rue 
peuvent prêter à dérision  

ou paraître déplaisants. Faut-il 
pour autant en changer ? 

Faut-il débaptiser toutes les rues,  
places, boulevards Léopold II ?

L’évolution sociétale rend aujourd’hui difficilement compréhensible la glorification  
de certaines figures d’histoire locale, nationale ou internationale, associées à des  
faits ou des valeurs polémiques.
Récemment, certaines communes belges ont ainsi fait le pas de rayer de la liste de 
leurs noms de voies publiques le roi des Belges Léopold II, en raison de son rôle dans 
la colonisation du Congo. Les statues déboulonnées participent de la même démarche. 
Le questionnement sur notre histoire est un processus sain de démocratie et de  
critique. Mais faut-il pour autant aller jusqu’à changer les noms de rues ? L’histoire que 
l’on occulte est appelée à se répéter ; n’existe-t-il pas d’autres moyens pédagogiques 
de l’expliquer plutôt que de l’effacer ou de la cacher ? Par exemple grâce à des actions 
de sensibilisation dans les écoles et les programmes scolaires, des publications ou 
colloques, des plaques de rues explicatives, des journées du souvenir …
Ces modifications ouvrent par ailleurs une boîte de Pandore : que l’on songe  
notamment à l’action de tous ces chefs d’état va-t-en-guerre, porteurs de politiques 
expansionnistes ou colonialistes et à l’origine de milliers de morts, et dont le nom 
se retrouve dans bon nombre de localités : Jules César, Charlemagne Charles Quint,  
Louis XIV, Napoléon … Faut-il aussi modifier les noms de rues évoquant tous ces écri-
vains, penseurs, hommes politiques, scientifiques voire artistes des XVIIIe et XIXe siècles 
proches de l’antisémitisme, l’intolérance religieuse, la xénophobie, l’esclavagisme, le 
machisme ou l’homophobie, à une époque où ces attitudes étaient très répandues 
dans la société, voire la norme ?
Cette problématique rend d’autant plus nécessaire la plus grande prudence actuelle 
lorsque l’on attribue le nom d’une personnalité à une voie publique, car les habitants 
actuels et futurs s’approprieront de manière très personnelle, différenciée et évolu-
tive les valeurs ou opinions associées. D’une manière générale, d’autres options sont 
à privilégier, beaucoup plus consensuelles et donc plus facilement acceptées par la 
population (cf : « Quel nom choisir ? »).
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> Ainsi, une rue dénommée « zoning  
industriel », « zone d’activités », « parc 
industriel » sera inappropriée, notamment 
parce qu’elle réfère à la totalité de cette 
zone géographique alors que celle-ci inclut 
d’autres rues au nom spécifique. Pour 
autant, est-il nécessaire d’engager une 
très lourde démarche de modification ?

5   Lorsque la structure du nom de rue crée 
une confusion permanente dans l’usage, 
en provoquant de très nombreuses  
variantes ou des erreurs d’interprétation :
Exemples : Chemin 1 ; Centenaire  
1re Avenue

6   On ne change pas un nom de rue unique-
ment parce que l’on veut rendre hommage 
à une personnalité.

|  Qui est responsable  
des changements  
et quelle est la procédure ?

1   La détermination d’une voie publique 
comme l’attribution d’un nom de rue 
sont des actes techniques, régis par un 
cadre légal et réglementaire, à suivre pour 
toute autorité communale (cf annexe 1).

2   Le Conseil communal, sur proposition 
du Collège communal, est seul habilité 
à décider de la dénomination des voies 
publiques, que ce soit pour donner un 
nom à une rue qui n’en a pas encore ou 
pour changer un nom existant.

3   Le Collège communal est tenu de consulter 
la Section wallonne de la Commission 
royale de toponymie et de dialectologie 
pour la Wallonie, ainsi que la Section 
flamande à Bruxelles (cf. annexe 1). Les 
demandes d’avis doivent être envoyées 
par écrit et par courrier postal ordinaire 
(non recommandé), et être accompagnées :

•  d’une justification claire, circonstanciée, 
complète ;

•  d’une documentation cartographique préci-
sant le tracé et la localisation de l’ensemble 
de la voie concernée ;

•  le cas échéant, d’une brève biographie des 
personnes dont le nom est proposé.

4    Lorsqu’il s’agit de modifier un nom exis-
tant, il est souhaitable que les riverains 
de la rue concernée soient dûment avisés 
à l’avance et qu’ils disposent d’un délai 
de 15 jours pour faire part de leurs ré-
clamations éventuelles. 

  NB : Cette consultation n’est pas obligatoire 
lorsque le changement s’impose par suite 
des homonymies dues aux fusions de 
communes. La circulaire officielle prévoit 
que, sauf raison valable, le nom original 
est maintenu pour la rue la plus peuplée.

5    Les noms de bâtiments, de centres cultu-
rels, de stades, de parcs, etc. ne sont pas 
du ressort de la Commission royale de 
toponymie et de dialectologie. Les che-
mins tracés dans des propriétés privées 
mais accessibles à la circulation du public 
sont considérés comme voies publiques 
et à ce titre peuvent faire l’objet d’une 
dénomination publique. De même, dans 
un lotissement, pour une rue destinée à 
être reprise en gestion par la commune, 
la Commission doit donner son avis si 

Le Stade Edmond Machtens à Molenbeek-Saint-Jean,  
du nom du bourgmestre de la commune entre 1939 et 1978. 
La dénomination des bâtiments n’est pas du ressort  
de la Commission de toponymie. 
©Creative Commons, Billy Willem, 2016 

Le tracé d’un sentier dans un champ, objet d’une servitude 
de passage, est considéré comme une voie publique

Lors d’un changement  
de noms de rue,  
les communes adressent  
un dossier circonstancié  
à la personne de référence 
au sein de la Commission 
pour avis 

elle n’a pas été consultée lors de l’at-
tribution du nom par un privé. Elle ne 
peut s’engager en tout cas à reconnaître 
 les choix effectués dans ces conditions.

  NB : la Cour de Cassation, dans une déci-
sion du 14 septembre 1978, précise que : 

  « Une voie de communication accessible 
à la circulation du public est une voie 
publique, même si elle a été ouverte par 
un particulier et que le sol sur lequel 
elle est établie continue à appartenir à 
ce dernier. »

  « Une voie publique, même si elle a été 
ouverte par un particulier et que le sol 
sur lequel elle est établie continue à ap-
partenir à ce dernier, est soumise à toutes 
les obligations et charges qui découlent 
de la police de la voirie, c’est-à-dire non 
seulement les règles destinées à garan-
tir la liberté, la sécurité et la salubrité 
de la circulation, mais aussi celles qui 
concernent l’administration de la voie, 
notamment son alignement et son tracé. »

6   La Section wallonne de la Commission 
royale de toponymie et de dialectologie 
dispose d’un mois pour remettre son avis 
au Collège communal. Au-delà, l’avis est 
considéré comme favorable.

7   Lorsque le nom de rue est entériné par le 
Conseil communal, l’envoi à la Commission 
royale de toponymie et de dialectologie 
d’un extrait du registre aux décisions du 
Conseil communal permettra une bonne 
complétude du dossier et in fine, son 
archivage dans le fonds de la Commis-
sion, conservé aux Archives de la Région 
wallonne à Beez. 

8   Bien que les noms de rue soient une 
matière culturelle – et donc du ressort de 
la Fédération Wallonie-Bruxelles – c’est 
la Wallonie qui exerce la tutelle sur les 
communes et est donc compétente en 
matière de litige éventuel.

|  Quelles sont les personnes  
à contacter ?

Le choix final est toujours du ressort du Col-
lège communal qui transmet sa proposition 
à la Commission royale de toponymie et de 
dialectologie pour avis, avant que ce choix 
ne soit entériné par le Conseil communal.

La Section wallonne de la Commission royale 
de toponymie et de dialectologie dispose de 
référents par province et arrondissements. 
Leur nom se trouve ci-dessous (annexe 4).
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En tant que partenaire fédéral de Best-
Address, les services postaux peuvent aider 
les communes à formaliser leurs choix, en 
respectant les règles en matière d’attribution 
d’adresses et de numérotation. Solliciter leur 
avis ne relève toutefois pas d’une procédure 
contraignante dans la réglementation actuelle. 

|  Quel nom choisir ?

DANS L’ORDRE DE PRIORITÉS :

1   Donner la préférence aux noms appar-
tenant à la tradition : 

  •  soit le nom ancien de la rue s’il s’agit 
d’une rue dont le nom actuel doit être 
remplacé ; 

  Exemple : un grand nombre de noms 
anciens de sentiers, de chemins, de voies 
carrossables mentionnés sur les plans 
du cadastre primitif (vers 1830) ou les 
plans cadastraux de P.C. Popp (vers 1860), 
ont disparu avec le temps, à l’occasion 
de remembrements ou de campagnes 
d’uniformisation ou de lotissements. Il 
s’agit là d’une source d’inspiration non 
négligeable. 

  •  soit le nom usuel, utilisé par les riverains, 
s’il s’agit d’une rue sans dénomination 
officielle ;

  •  soit le nom d’un lieu-dit de l’endroit ou 
du voisinage s’il s’agit d’une rue tout 
à fait nouvelle. Ce lieu-dit peut être 
emprunté aux cartes de l’Institut géo-
graphique national ou aux documents 
cadastraux, en prenant garde que les 
formes qui y sont mentionnées peuvent 
être erronées et qu’il convient donc de 
les vérifier ;

  •  soit – dans le cas de problèmes d’homo-
nymie à résoudre – un nom en rapport 
avec l’ancien.

  Exemple : Rue de l’Église > Rue de l’Église 
Saint-Pierre ou Rue Saint-Pierre ; place 
communale > place de + nom de l’ancienne 
commune.

2   À défaut de nom traditionnel, utiliser un 
nom descriptif, c’est-à-dire issu d’une ca-
ractéristique de la rue : le lieu vers lequel 
elle se dirige ; les bâtiments importants 
qui la bordent (Rue des Écoles) ; la forme 
de la rue (Rue Longue) ; la végétation 
particulière qu’on trouve aux abords (Allée 
des Tilleuls) ; etc. Ces nouveaux noms des-
criptifs doivent cependant être en phase 
avec l’évolution de la géographie et du 
paysage local : il serait peut-être malvenu 
de choisir une « rue des Champs » pour 
un lotissement appelé à être entièrement 
urbanisé dans les cinq ans !

Exemples de noms de rue descriptifs  
ou inspirés de l’histoire du lieu 

Le recours à un nom d’un membre de la famille royale 
doit faire l’objet d’une autorisation du gouvernement 

3   Sont conseillés aussi les noms inspirés de 
l’histoire, du folklore et des traditions de 
la localité, même s’il n’en subsiste plus de 
trace visible, par exemple en lien avec : 

  •  un évènement particulier vécu par la 
commune (Rue de la Libération) ;

  •  des coutumes ou des métiers anciens 
(Ruelle des Tanneurs) ;

 • une institution (Sentier des Bénédictines) ;
  •  un bâtiment ou une fonction ancienne 

(Impasse des Chaufours, Rue de la Ver-
rerie).

4    À défaut, recourir à des noms plus  
arbitraires, c’est-à-dire sans lien avec la 
réalité locale. Il faut éviter cependant les 
notions abstraites, livresques (Rue des 
Gloires Nationales, Place de la Tempé-
rance, Boulevard de la Liberté), très en 
vogue à la fin du XIXe siècle, et préférer 
des réalités bien concrètes, concernant 
la nature et la vie quotidienne. Lorsque 
c’est tout un quartier nouveau qui se crée, 
il paraît commode de choisir des noms 
réunis par un thème, par exemple des 
plantes, des animaux, des métiers, etc

5    Pour les noms de personnes
  Le recours à des noms de personne ne 

peut être effectué que lorsque les options 
1°-4° ci-dessus ne sont pas envisageables.

  Les noms de personnes vivantes sont 
systématiquement exclus, même si leur 
notoriété est grande (annexe 1). Seuls les 
noms de membres de la famille royale 

sont acceptés, l’autorisation devant être 
demandée au Roi par l’intermédiaire 
du Premier Ministre sur demande du 
Ministre-président de la Fédération Wal-
lonie-Bruxelles (ou de la Communauté 
germanophone). 

Pourquoi cette restriction ? 
Car on ne peut présumer des actes – passés 
ou futurs – d’une personne encore en vie : la 
plus grande prudence est nécessaire pour 
que les riverains d’une rue nouvellement 
baptisée ne soient pas embarrassés quelques 
années plus tard par le nom :
•  d’une personnalité du monde du sport 

rattrapée par des affaires de dopage ;
•  d’une figure du monde politique condamnée 

ultérieurement pour évasion fiscale ;
•  d’une vedette du monde du spectacle re-

connue coupable de faits de mœurs ;
• etc.
S’il s’agit de personnes décédées depuis vingt 
ans au moins, il n’y a normalement aucune 
objection à formuler : leur notoriété est 
considérée comme suffisamment reconnue.
Quand il s’agit de personnes décédées depuis 
moins de vingt ans, il faut s’assurer que leur 
nom mérite effectivement d’être rappelé, 
dans vingt ans et davantage, au souvenir 
des générations futures, parce que l’œuvre 
de ces personnes ou leur rôle ont été par-
ticulièrement remarquables. 

Quelques autres principes à respecter :
•  limiter la proportion des noms de per-

sonnes (la moitié des noms nouveaux est 
un maximum à ne pas dépasser) ;

•  privilégier les noms de personnalités fé-
minines, souvent sous-représentées dans 
le corpus de noms de rues et de places 
(cf encart) ;

•  freiner le recours aux noms de personnalités 
politiques (source unique pour beaucoup 
de communes) ;

•  exclure les noms choisis en fonction d’évè-
nements appartenant à la vie privée (comme 
un centenaire).
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La représentation des femmes  
dans les noms de rues : comment faire ?

En 2021, le « Tunnel Léopold II » à Bruxelles est rebaptisé en « Tunnel Annie Cordy », 
suite à la mobilisation de citoyens consultés pour l’occasion. Ce choix a cependant été 
au cœur de l’actualité et l’objet de vives polémiques, tantôt pour encenser cette fémi-
nisation de la voie publique, tantôt pour critiquer l’oblitération d’un pan de l’histoire 
nationale, pour se plaindre de l’association de la chanteuse avec un passage souterrain 
peu valorisant et réservé à la voiture, voire encore pour stigmatiser certaines chansons 
jugées racistes de l’interprète de « Chaud cacao » ! Était-ce finalement une bonne idée ?
Depuis plusieurs années, à l’initiative de citoyens isolés ou de collectifs engagés, les 
noms de rues font l’objet de revendications afin que ceux-ci respectent davantage 
l’égalité entre les sexes dans la société, sur la base d’un constat que, selon les com-
munes, souvent plus de 80% des noms de voies publiques porteuses d’un nom de 
personne mettent en valeur des hommes.

Mais est-ce le bon combat ? Multiplier les noms de rues féminins est-il le meilleur 
moyen de revendiquer cette nécessaire avancée sociale ? Une rue, une place, un bou-
levard, un tunnel, sont-ils le meilleur endroit et le meilleur moyen pour se rappeler 
de personnalités mémorables, si ces choix ne sont pas associés à des démarches 
pédagogiques pour expliquer l’action de ces personnes ? N’y a-t-il pas d’autres stra-
tégies à adopter, comme par exemple rédiger une brochure biographique pour les 
écoles, apposer une plaque du souvenir, ériger une statue, renommer un bâtiment de 
la commune, constituer un prix, etc.?
Par ailleurs, la féminisation des noms de rues peut être l’occasion de veiller à davantage 
de diversité, notamment philosophique, sociétale, mais aussi vis-à-vis de minorités 
souvent négligées, en prenant cependant garde aux noms dont la consonance sera 
difficilement lisible et prononçable pour les usagers francophones.
D’une manière générale, il faut aussi se poser la question de la portée de la toponymie 
mémorielle et de son instrumentalisation au profit d’une certaine glorification indivi-
duelle. Nous vivons dans une époque d’individualismes exacerbés : est-ce le rôle de la 
toponymie et de l’espace public d’accentuer encore cette tendance ? Ne faudrait-il pas 
plutôt mettre en avant les actions réalisées par ces femmes dans la société (guerre, 
économie, culture, bienfaisance …) et les valeurs qu’elles ont défendues?

RECOMMANDATIONS
•  Ne pas changer un nom de rue pour mettre en valeur un nom de personne, mais pour 

répondre à des besoins concrets, sur le terrain ; 
•  réaliser un inventaire des noms de voies publiques de la commune, reprenant l’histo-

rique de l’apparition des noms de personnalités, permet de bien évaluer la situation 
et d’orienter correctement les choix futurs ;

•  rédiger une liste de personnalités féminines susceptibles d’être honorées progres-
sivement, en fonction des noms de rues qui seront à attribuer dans la commune, 
hiérarchisée selon des critères à déterminer et, si possible, selon les localités ou 
quartiers en rapport avec leur vie et/ou leur action ;

• privilégier les noms de personnes ayant un lien direct avec la commune ;
• les noms de personnes vivantes sont exclus, sauf pour les membres de la famille royale ;
•  n’avoir recours qu’à des noms de femmes pour tous les nouvelles voies publiques est 

abusif, car d’autres critères de choix peuvent être utilisés, en rapport avec la nature, 
l’histoire, l’activité économique, le folklore, etc. ;

•  dans la mesure où l’on souhaite mettre à l’honneur des femmes, privilégier le recours 
à leur propre nom de famille, et non à celui de leur mari, sauf si ce nom est le seul 
passé à la postérité.

En 2021 à Bruxelles,  
le changement de nom  
du tunnel Léopold II  
en tunnel Annie Cordy 
a fait l’objet d’une vive 
polémique 

6   Éviter les noms difficiles à écrire et à 
prononcer, notamment les noms étran-
gers dont le système graphique s’écarte 
du français : Lloyd, Allende. Cela est vrai 
en dehors des noms de personnes, par 
exemple le nom d’un régiment anglais.

7    Éviter les noms prêtant à équivoque ou 
à dérision. Ceci peut s’appliquer aussi à 
d’autres déterminants que les noms de 
personnes.

  Par exemple : à Charleroi, la proposition 
de Rue des Bousillés a été écartée car 
équivoque, bien que celle-ci fasse réfé-
rence à l’industrie du verre : les bousillés 
sont les produits présentant des défauts 
de fabrication.

  Par exemple : la Place de la Queue à 
Couillet, la Rue Docteur Ronflette à Beloeil 
ou la Rue du Gros Gland à Liège. 

8    On dénomme de plus en plus de voies 
publiques dans les zonings industriels 
ou dans les zones d’activité économique. 
Pour ces zones, il est conseillé de choi-
sir des noms adaptés, en relation avec 
l’activité industrielle ou économique 
qui s’y déploie, par ex. Rue des Artisans, 
Rue Zénobe Gramme, Rue des Éoliennes, 
etc. Il en va de même pour les noms à 
attribuer à des ronds-points, qui ne sont 
généralement pas des zones habitables.

Un nom de rue étranger  
avec une consonnance difficile sera 
 une source de difficultés dans l’usage quotidien 
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Carte linguistique de Wallonie 1   La langue administrative de la Wallonie est le français. Les mots issus des parlers régio-
naux ne sont normalement pas admis lorsqu’ils correspondent littéralement à des mots 
français : c’est le cas de molin pour moulin, de tchèstê, tchèstia, castiau, etc. pour château ; 
c’est aussi le cas pour les mots grammaticaux (prépositions et articles).

  Exemple : préférer rue de la Potale à rue del Potale.

2   Cette observation ne concerne pas les 
termes spécifiques des parlers régionaux 
(voir carte jointe). On peut et même on 
doit garder les désignations locales, même 
dialectales, lorsqu’elles sont intégrées au 
français parlé de l’endroit ; on les écrira 
de façon à reproduire le plus fidèlement 
possible la prononciation (dans les limites 
de ce que permet le système graphique 
du français). 

  Exemples de déterminés régionaux : drève, 
chavée, pachis, tienne, thier/tier, trieu, rejet, 
vinave, charrau, chéravoie, clos, piedsente, 
etc.

|  Quelle forme donner au nom ?

L’usage des parlers régionaux est à encourager, tout en veillant à leur transposition  
en français moderne pour la bonne compréhension de tous 

Les noms de rue et leur inscription sur des plaques doivent être exempts de toute faute d’orthographe et comporter tous 
les accents 

3   L’orthographe et l’accentuation doivent 
bien sûr être correctes, en veillant par-
ticulièrement aux éléments suivants :

•  écrire correctement les noms de plantes 
comme fuchsias et non fuschias, forsy-
thia, etc. ;

•  contrairement à ce qu’affirme un stéréotype 
injustifié, il faut mettre les accents sur 
les lettres capitales ou majuscules, en ce 
compris sur les plaques : Rue de l’Église, 
Chemin de l’École ;

•  les noms et les adjectifs contenus dans les 
dénominations s’écrivent avec une majus-
cule : Rue des Grands Prés ; 

•  l’abréviation qui marque le rang d’un souve-
rain dans une dynastie se donne en chiffres 
romains et l’abréviation er, pour premier, 
doit être placée en exposant : Rue Albert Ier ;

•  lorsqu’il s’agit de dénominations locales, 
on écartera les graphies qui altèrent la 
prononciation : par exemple dans l’Est, xh, 
les finales heid et faz ; écrire : hore (et non 
xhore), Ernonhé, Warfa. Dans le Hainaut, 
écrire Chaussée Brunehaut et non Brune-
hault. Si les imperfections des graphies 
traditionnelles n’ont pas de conséquence 

phonétique, comme h dans thier ou y dans 
Méry, on peut se montrer indulgent. Il est 
pourtant difficile d’accepter que le suffixe 
namurois -ia, correspondant à -eau français 
soit écrit iat (comme Crahiat à Ciney, Burniat 
à Corroy-le-Grand et à Louvain-la-Neuve). 
Les dénominations empruntées au cadastre 
doivent être examinées attentivement, pour 
que ne soient pas entérinées des formes 
incorrectes. C’est évidemment un des rôles 
majeurs de la Commission de toponymie ;

  NB : Il est loisible de porter, sur les plaques 
indicatrices, la dénomination en langue 
régionale en dessous de la dénomination 
française ; cette forme dialectale doit être 
écrite correctement, selon l’orthographe 
reçue pour les parlers de la Wallonie (ortho-
graphe Feller). On n’utilise strictement Feller 
que si c’est une dénomination bilingue ; 
sinon on a des dénominations « mixtes », 
par ex. Rue de la Brassine pour rûwe dol 
brèssène, mais non Rue de la Brasserie. En 
cas de doute, on consultera la Commission.

•  la langue administrative étant le français, 
il ne paraît pas possible d’introduire dans 
l’orthographe toutes les nuances de la pro-
nonciation locale et particulièrement des 
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procédés qui ne font pas partie du système 
graphique du français : par exemple d’écrire 
å dans la région liégeoise.

4    Il est recommandé de ne pas écrire des 
nombres en chiffres dans les noms, mais 
de les transcrire en toutes lettres. Il faut 
donc écrire Place du Vingt Avril et non 
Place du 20 avril. Autant que possible 
et sauf pour le nom des souverains, il 
faut éviter l’usage des chiffres romains, 
souvent mal lus et mal compris.

5    Faire un bon usage des signes de ponc-
tuation :

 •  placer un trait d’union entre Saint et le 
nom du saint : Rue Sainte-Gertrude ;

 •  en France et au Québec, on met souvent, 
mais pas toujours, un trait d’union dans 
Rue Émile-Zola, Avenue du Roi-Albert. 
Cet usage n’est pas recommandé en 
Belgique ;

 •  dans les noms du type Grand-Rue, Grand-
Place, etc., il faut mettre un trait d’union 
et non une apostrophe, car il ne s’agit 
pas d’une élision, mais de la forme 
ancienne normale. 

6    Les abréviations ou les initiales des 
prénoms sont à exclure.

  Exemples : Rue St-Pierre > Rue Saint-Pierre ; 
Rue P. Damien > Rue du Père Damien ; Rue 
J. Dupont > Rue Jean Dupont.

  Ces abréviations peuvent être source de 
confusion.

  Exemple : la Rue G[ilbert] Lemal à Hornu 
est régulièrement transformée en Rue 
G[énéral] Leman, du nom d’un grand 
militaire plus célèbre que le bourgmestre 
local. 

7    La syntaxe doit, elle aussi, être correcte. 
Par le passé, l’usage local pouvait être 
de dire Rue Cathédrale pour Rue de la 
Cathédrale et Avenue Cardinal Mercier 
pour Avenue du Cardinal Mercier, mais il 
convient que le nom officiel respecte la 
syntaxe du français moderne. En français, 

Autant que possible, les chiffres contenus dans des noms 
de rue doivent être transcrits en toutes lettres 

Le bon usage des signes de ponctuation  
est indispensable 

Exemples de noms de rue comprenant un mot unique, 
avec ou sans article ou préposition 

Le bon usage des signes de ponctuation  
est indispensable 

le complément du nom est un introduit 
par une préposition. C’est seulement avec 
un nom propre de personne, sans titre, 
que l’on pratique la juxtaposition : Avenue 
Albert, Rue Astrid, Rue Sainte-Gertrude, 
Rue Maeterlinck ; mais la préposition est 
obligatoire avec un nom commun : Avenue 
du Roi Albert, Rue de la Reine Astrid, Rue 
du Général de Gaulle. 

8    Composition des noms de voies publiques 
 •  La grande majorité des adresses se 

compose de trois parties : 
 -  un terme générique ou déterminé (type 

de voie) : rue, avenue, ruelle, boulevard, 
drève, place, voie, chaussée, impasse, 
piedsente, etc. ;

 -  un élément de subordination (préposi-
tion, article défini contracté, etc.) : de, 
du, des, aux, etc. ; 

 -  un déterminant avec une majuscule : 
Moulin, Pont, Église, Combattants, etc.

 •  Certains noms sont composés de deux 
éléments sans élément de liaison entre 
le terme générique et le déterminant, 
lorsque celui-ci est : 

 -  un nom propre de personne : Rue Albert 
Ier, Avenue Jean Jaurès ;

 -  un adjectif qualificatif épithète : Rue 
Haute, Grand-Rue, Rue Neuve, Vieux 
Chemin, Verte Voie, Rue Américaine. 

 •  Les noms de rues composés d’un seul 
mot sont encore fréquents : Féronstrée, 
Morival, Cheravoie, Willambrou ; éven-
tuellement déterminés par un article 
et introduits par une préposition : La 
Croix, La Batte, La Vanne, Le Pachis, Les 
Bruyères, Les Pouhons, Sur les Champs. 

 

À SAVOIR !
Il est à noter que, afin d’assurer la va-
leur d’usage du nom de rue par une 
discrimination plus stricte et faciliter les 
encodages, la circulaire du SPF intérieur 
de 2020 recommande d’utiliser systé-
matiquement au moins un déterminant 
et un déterminé dans chaque adresse.
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9   Le choix des termes génériques (rue, 
avenue, boulevard, drève, esplanade, 
allée, place, sentier, chemin, impasse, 
cours, clos, etc.) doit correspondre le plus 
possible à la réalité des lieux. L’usage 
d’un dictionnaire de langue (par exemple : 
Robert) s’avère ici indispensable pour 
apprécier la portée de chaque déterminé.

10   Éviter l’usage d’un déterminé supplémen-
taire pour les expressions comprenant 
déjà une indication de nom de rue ou 
de place. Noter que la circulaire de 2020 
déconseille vivement les nouveaux odo-
nymes sans type de voie (cf. 8°). Il faut 
cependant distinguer ici les mauvais choix 
de solutions acceptables et raisonnées :

  Exemples à éviter : Quai de la Batte ; Rue 
Grand-Rue ; Rue Grand-Route ; Rue La 
Rue ; Rue de la Strée ; Rue Crapaurue ; Rue 
Féronstrée ; Rue de la Place ; Rue Chéravoie ; 
Rue Vieillevoie ; Rue Thier du Ry.

  Exemples acceptables : Rue de la Chaussée 
(si cette rue rappelle le souvenir d’une 
chaussée romaine) ; Avenue du Boulevard 
(si elle fait référence à un boulevard de 
fortification).

Le terme générique ou déterminant doit s’inspirer  
le plus possible de la réalité matérielle de la voie  
publique ; de nombreuses alternatives au nom  
commun « rue » existent 

Le recours à un nom de rue utilisant un déterminé  
alors que l’expression comporte déjà un type de voie  
est à éviter 

Les communes à facilité ou bilingues utilisent conjointe-
ment les formes françaises, néerlandaises ou allemandes 

11   Éviter les noms de rues dont l’ordre des 
déterminé et déterminant est anormal, 
car inversé, ou encore qui contiennent 
deux déterminés :

  Exemples : Rue Try des Marais 3e Avenue ; 
Centenaire 4e Avenue

12   Éviter les noms trop longs. Ces longueurs 
excessives sont fastidieuses à gérer au 
quotidien pour les riverains et les ad-
ministrations. Certains noms risquent 
d’être tronqués lorsqu’ils dépassent le 
nombre de caractères autorisé par les 
systèmes d’encodage. Lorsqu’il s’agit 
d’une personne, ne pas mentionner son 
titre ou sa fonction si ce n’est pas indis-
pensable : cette information peut figurer 
à titre indicatif sur la plaque de rue.

  Exemples : Rue du Bourgmestre Léopold 
Doutrepont > Rue Léopold Doutrepont ; 
Rue de l’Aviateur Antoine de Saint-Exupéry 
> Rue Saint-Exupéry

13   Éviter les noms trop courts. Une trop 
grande concision accroît le risque de 
confusion avec d’autres noms de rues 
et augmente notamment les problèmes 
de distribution du courrier. La valeur 
d’usage de ces noms est également su-
jette à caution. Ils peuvent aussi s’avérer 
incompréhensibles pour certains outils de 
reconnaissance automatique des adresses. 

  Exemples : Fy ; rue de l’S.

14   Effectuer une recherche sur l’ensemble des 
odonymes de la commune pour écarter 
tout risque de confusion en raison d’une 
homonymie ou d’une proximité avec un 
nom déjà existant. 

  Exemple : éviter de dénommer une voie 
Rue du Moulin s’il existe déjà sur le terri-
toire de la commune l’Impasse du Moulin 
à Vent

15   S’il s’agit d’une personne tout à fait illustre 
et si elle porte un nom peu fréquent, on 
peut omettre le prénom. Sur la plaque 

indicatrice, des précisions peuvent être 
données à la suite du nom de la rue. Cela 
est d’ailleurs souhaitable, chaque fois 
que la dénomination n’est pas parlante 
par elle-même.

  Exemples : Rue A. de Lamartine > Rue 
Lamartine ou Rue Alphonse de Lamartine ; 
Boulevard [Jules] Bara

16   Les communes à facilités de la Région 
wallonne doivent donner aussi une forme 
néerlandaise des noms de rues. C’est la 
Section wallonne qui est compétente. Elle 
prendra les informations nécessaires pour 
que la forme soit correcte et respecte les 
usages suivis dans la Région flamande. 
Pour les communes francophones à fa-
cilités pour germanophones, la dénomi-
nation en français doit être accompagnée 
d’une traduction en thiois/allemand. De 
même, les communes de la Région de 
Bruxelles-capitale comprendront une 
dénomination bilingue. Les deux sections 
(wallonne et flamande) de la Commission 
doivent ici être sollicitées afin de s’assurer 
de correction de la traduction.

17   De plus en plus, on veillera à utiliser 
les principes de l’écriture inclusive, qui 
permet de promouvoir l’égalité homme/
femme par le langage. Quelques règles 
sont énoncées dans la brochure d’A. 
DISTER et M.-L. MOREAU, Inclure sans 
exclure : les bonnes pratiques de l’écriture 
inclusive, Bruxelles - Fédération Wallo-
nie-Bruxelles, 2020. index.php (cfwb.be)
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L’indication des numéros de police sur les plaques  
de rue et/ou un fléchage facilitent la localisation  
des habitations 

L’application wallonne ICAR. Source : Application ICAR | 
Géoportail de la Wallonie

|  Comment numéroter ?
Une mauvaise numérotation des rues peut 
donner lieu à de multiples confusions. Mais 
changer une numérotation existante est assez 
contraignant pour les habitants et certaines 
règles sont à respecter pour éviter toute 
difficulté ultérieure.

Cette question de la numérotation (numéros de 
police et de boîte) appartient aux communes ; 
elle ne relève donc pas de la Commission 
royale de toponymie et de dialectologie. 
Les communes sont invitées à suivre ici les 
directives de la circulaire du SPF intérieur du 
4 novembre 2020 en matière de création et 
d’attribution d’adresse (Guide en matière de 
constatation et attribution d’adresses ), ainsi 
que les recommandations des services postaux.  
www.belgif.be/page/activity/bestwg.fr.html

|  Les plaques de rue

Sur le terrain, chaque rue ou voie publique 
doit être identifiée de manière distincte et 
lisible, en principe, à chaque intersection avec 
une autre voie publique. Outre l’identification 
de la voie, la plaque peut mentionner le nom 
de la commune ainsi que les numéros des 
habitations auxquelles la rue donne accès 
(cf bonne pratique 3). Les autorités commu-
nales seront particulièrement attentives à 
la correction de la forme orthographique. 

|  L’encodage et l’uniformisa-
tion des éléments d’adresse : 
les projets « Best-Address » 
et ICAR

Toute création ou modification d’un élément 
d’adresse par le Conseil communal (nom de 
rue, numéro de police, numéro de boîte) doit 
être transmise par les services communaux 
au Registre national, c’est-à-dire à la banque 
de données centrales dans laquelle sont 
enregistrées toutes les informations relatives 
à la population. Cette mise à jour incombe 
aux communes.

Les éléments d’adresses concernant les 
personnes morales demandent quant à eux 
un enregistrement à la Banque Carrefour 
des entreprises, à l’initiative des personnes 
morales elles-mêmes. D’autres opérateurs 
publics et administrations sont également 
informés par les autorités communales, 
sans que leur liste ne soit fixée par la loi ni 
qu’il y ait toujours obligation d’information 
à leur égard.

Afin de définir une méthode partagée et 
uniforme pour l’encodage et assurer une 
information adéquate aux utilisateurs de 
l’adresse, les différentes entités du pays 
ont signé en 2016 un accord de coopération 
appelé « Best-Address », qui fixe une série 
de règles et de recommandations pour la 
création, l’enregistrement et l’attribution 
des adresses, selon un protocole spécifique.

Ce projet, piloté par un Comité d’adresse qui 
rassemble le Service public fédéral Intérieur 
(IBZ), les Régions et les communes, permet 
de centraliser et d’uniformiser toutes les 
adresses dans la banque de données unique 
et officielle, qui sert de référence à une mul-
titude d’applications et de services. Toute 
erreur d’encodage aura des conséquences 
en chaîne très lourdes pour tous les utilisa-
teurs de cette source primaire. Une directive 
ministérielle (4 novembre 2020 – cf. annexe 1) 
a été envoyée aux communes en donnant les 
procédures à suivre. Un « Guide en matière 
de constatation et attribution d’adresses » 
a également été rédigé en 2021 afin d’aider 

les autorités communales, dans le cadre de 
leurs activités de création et d’attribution 
d’adresses.

Le Registre national porte sur l’ensemble de 
la Belgique mais ne mentionne que les rues 
habitées et ne vise pas à les géolocaliser ni 
à les cartographier. Surtout, il n’enregistre 
pas les adresses des personnes morales, ni 
les adresses d’objets adressables qui n’ont 
pas d’occupants mais qui demandent une 
géolocalisation précise (écluses automatiques, 
plaines de jeux, cabines haute tension … etc.). 
Pour y remédier, le projet ICAR (Inventaire 
centralisé des adresses et des rues), a été 
mis en place à partir de 2014 (décret sur la 
voirie communale) pour le territoire wallon. 
ICAR est un outil en ligne accessible depuis 
2020 : outre les codes postaux, les zones 
d’adresses, les numéros de police et les 
numéros de boîte, il contient le listing de tous 
les noms de rues sur le territoire wallon, quel 
que soit l’occupant des bâtiments adressés, 
personne physique ou personne morale. On 
parle à présent d’objets adressables. ICAR 
a été établi à partir de diverses sources de 
données, comme :

•  le listing de toutes les adresses sur le ter-
ritoire wallon à partir du Registre national ;

•  les rues pour lesquelles il n’y avait pas 
d’habitants au moment de la transmission 
des données (PICC) ;

•  les nouvelles rues créées ou modifiées par 
les communes ;

• les rues où résident des personnes morales ;
•  les rues où sont implantés divers objets 

adressables auxquels une adresse a été 
attribuée à des fins techniques ou fonction-
nelles (écluse, cabine à haute tension, em-
placement de péniche, parc à containers …)

•  les rues dénommées spécifiquement par 
les autorités communales sans pour autant 
que celles-ci contiennent d’objet adressable 
au sens de Best-Address (rond-point, artère 
de desserte, …).
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Les habitants d’un quartier sont les premiers concernés 
par les changements de nom de rue : leur implication  
est essentielle pour une bonne appropriation 

Les personnes qui fréquentent les dépôts d’archives 
connaissent bien l’histoire et les ressources documen-
taire locales 

La recherche de nouveaux noms de rue peut constituer 
un projet d’école particulièrement pédagogique 

© Tashi-Delek

© Urbancow © M. Doucet

Aujourd’hui, ICAR est l’outil de gestion des rues 
par les communes wallonnes, la source au-
thentique qui permettra de renouveler l’atlas 
des voies communales. Un des intérêts d’ICAR 
est de rassembler toute la documentation 
sur les voies publiques : dates de création et 
de modifications, délibérations du Conseil 
communal ; cette réforme de 2014 impose 
d’ailleurs la tenue dans chaque commune 
d’un registre des voies communales spéci-
fique. Un outil qui rendra bien des services 
aux futurs toponymistes !

En Région bruxelloise, l’équivalent d’ICAR 
est UrbIS data, une plateforme publique 
qui rassemble un ensemble de données 
cartographiques et alphanumériques.

> POUR EN SAVOIR PLUS 
https://www.belgif.be/page/activity/
bestwg.fr.html Guide en matière de 
constatation et attribution d’adresses, 
Groupe de travail fédéral Best Address, 
2021

www.bpost.be (Consignes en matière 
d’attribution et d’encodage d’adresses. 
Bpost, s.d.n.l.)

www.ibz.be (registre national – projet  
« Best-Address »)

https ://geoportail.wallonie.be/georefe-
rentiel/icar (ICAR)

UrbIS data - Centre d’Informatique pour la 
Région Bruxelloise (cirb.brussels) (UrbIS)

|  Une bonne pratique (1) : 
mettre en place une cellule 
communale de toponymie

Pour aider les mandataires communaux dans 
leurs choix, la mise en place d’un groupe 
de travail communal de toponymie peut 
être un instrument très utile, surtout dans 
les grandes villes et les agglomérations 
très peuplées, comme ce fut par exemple le 
cas à Ottignies-Louvain-la-Neuve lors de la 
création de la nouvelle ville. Sans être une 
obligation, ces outils d’aide à la décision 
mobilisent les « forces vives » de la commune 
et permettent souvent :
•  d’avoir un panel de propositions bien ar-

gumentées, fondées sur des documents 
authentiques et une recherche bibliogra-
phique appropriée ;

•  de soulager les services administratifs 
communaux (état civil) dans la recherche 
et la constitution des dossiers ;

•  d’augmenter les chances de recevoir un avis 
favorable de la Commission de toponymie ;

•  de faciliter l’appropriation par les habitants 
en « dépolitisant » les propositions.

Un préalable indispensable
Pour faire œuvre utile, il est indispensable 
que chaque membre de cette cellule commu-
nale de toponymie comprenne et applique 

autant que possible les recommandations 
de la Commission royale de toponymie et 
de dialectologie. Sur le plan déontologique, 
il est essentiel que ce comité local travaille 
dans l’intérêt collectif et ne se transforme 
pas en groupe de lobbying. 

Quelles missions ?
La cellule communale de toponymie peut :

• suggérer des noms de voies publiques ;
• évaluer des propositions de noms ;
•  constituer une réserve de noms pour les 

futures désignations, en veillant à équilibrer 
les noms de personnes selon le sexe ;

•  s’assurer de la conformité des noms par 
rapport aux usages établis ;

• préparer les dossiers justificatifs ;
•  effectuer les recherches archivistiques et 

bibliographiques nécessaires ;
•  préparer des notes toponymiques pour les 

panneaux de signalisation ;
•  collaborer avec la Section wallonne de la 

Commission royale de toponymie et de 
dialectologie en amont de toute sollicitation 
officielle de la commune.

Qui mobiliser ?
Avec un maximum d’ouverture, les membres 
de la société d’histoire locale, les personnes 
qui fréquentent les dépôts d’archives, les 
responsables de bibliothèques ou de musées, 
les associations/structures de développement 

régional ou de la nature, la Commission 
consultative d’aménagement du territoire ; 
d’une manière plus générale, les associations 
locales qui œuvrent pour la collectivité. 
La composition de cette cellule communale, 
qui serait renouvelée à chaque nouvelle 
législature, peut aussi se faire via un appel à 
candidature lancé dans le bulletin communal. 
Pour un bon suivi au niveau du Collège com-
munal, il est souhaitable que le mandataire 
compétent et/ou le responsable administratif 
de l’état civil en fasse partie, de même qu’un 
membre des services de l’urbanisme et de 
la communication.
L’organisation de cette cellule et son fonc-
tionnement sont en principe du ressort du 
Conseil communal ; un règlement approuvé 
par le Conseil permet souvent de clarifier 
le rôle des intervenants et de prévenir les 
difficultés ultérieures (cf. annexe 3)
La mobilisation des écoles primaires de la 
commune, ainsi que des élèves du secondaire, 
dans le cadre des cours d’étude du milieu ou 
d’histoire, peut constituer une démarche très 
intéressante et constructive, car elle implique 
des citoyens en herbe. Un bon encadrement 
est cependant ici aussi nécessaire, afin de 
bien expliquer les tenants et aboutissants de 
la toponymie. S’il existe un cercle d’histoire 
local, celui-ci peut également s’avérer un 
excellent interlocuteur. 
Les conseils citoyens de recherche de noms 
de rues peuvent être épaulés par la présence 
de représentants de la Commission royale 
de toponymie ou des services postaux, qui 
peuvent les conseiller sur la valeur d’usage 
et les bonnes pratiques en la matière.

 

La plateforme URBIS, utilisée en région bruxelloise. 
Source : Faq 6 1 - Centre d’Informatique pour la Région 
Bruxelloise (cirb.brussels)
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Quelques éléments biographiques sur une plaque de rue 
permettent aux habitants de conserver la mémoire  
de l’histoire locale 

Les inscriptions anciennes appartiennent au petit patri-
moine populaire et méritent d’être conservées (Tournai, 
rue des Procureurs) 

Plaque de rue didactique 

|  Une bonne pratique (2) :  
informer les riverains  
en toute transparence, 
co-construire l’odonymie, 
communiquer

Tout changement ou attribution de nom de 
voie publique passe par le Conseil communal, 
lequel est soumis au Code de la démocratie 
locale et de la décentralisation.

L’ordre du jour des conseils communaux 
est en principe accessible à chaque citoyen 
qui le souhaite avant la tenue des réunions, 
généralement mensuelles. Le site web de la 
commune publie également les procès-ver-
baux suivant la réunion. La majeure partie 
des points à l’ordre du jour des conseils com-
munaux sont par ailleurs ouverts au public.

La transparence dans l’action publique impose 
au minimum qu’une bonne communication 
soit réalisée vers les riverains concernés 
directement par les changements (enquête 
commodo et in commodo). Ceux-ci doivent 
en être avisés à l’avance et disposer d’un 
délai de 15 jours pour faire part de leurs 
réclamations éventuelles.

L’Union des villes et communes de Wallonie 
met à disposition de tous des informations 
précises et actualisées sur toutes les matières 
touchant à la vie de la commune, notamment 
par rapport aux droits d’information du 
citoyen : https ://www.uvcw.be/communes/

Une étape plus loin dans la prise en compte 
de l’avis des riverains, ceux-ci peuvent être 
consultés sur la base de différentes pro-
positions. Le choix d’un nouveau nom de 
voie publique peut aussi faire l’objet de 
réunions ou d’ateliers avec les habitants. Ce 
type de démarche participative, lors duquel 
les principes de base sont énoncés mais 
où une grande liberté peut être accordée 
aux initiatives locales, permet souvent une 
meilleure appropriation par les habitants des 
changements ou des nouveaux noms choisis. 
Attention cependant : une délégation bien 
structurée peut dans bien des cas s’avérer 
bien plus efficace qu’une participation di-
recte, source possible d’affrontements entre 
riverains – particulièrement lorsque certains 
leaders d’opinion monopolisent le débat et 
cristallisent les tensions.
Lorsque la décision est prise par le Conseil 
communal, il est primordial de bien commu-
niquer le changement de nom : 
•  au niveau local, vers la population : via les 

différents organes de la commune (bulletin 
communal, site web), mais aussi via une 
communication ciblée vers les riverains ;

•  au niveau régional et fédéral, en informant 
tous les services et institutions concernés 
par le changement (Service postaux et de 
secours, Cadastre, Commission royale de 
toponymie et de dialectologie, etc.) et en 
encodant méthodiquement les noms dans 
les bases de données ICAR et au Registre 
National.

Une aide peut également être proposée aux 
riverains pour les formalités administratives 
à remplir. 

|  Une bonne pratique (3) : 
poser des plaques de rue 
didactiques

Qui connaît Joseph Wauters, Alfred de Fontaine, 
Jules Anspach? À quoi renvoient les rues de 
Bureaufosse, de Candries ou de l’Augette ? 
Que signifient Le Waredeu, l’Abliau, Pafflard ?

Les noms de rues sont familiers aux habi-
tants d’une localité mais rares sont ceux qui 
en connaissent la portée exacte. Or ceux-ci 
parlent d’histoire, de mémoire, de paysages, 
de culture … Quelques explications d’ordre 
historique sur la personne (fonctions, date de 
naissance et de mort), sur l’élément dialectal 
et son étymologie, sur l’expression employée, 
sur les lieux décrits, participent à mieux 
faire connaître le patrimoine local, et donc 
à mieux le protéger et le transmettre. Bien 
réalisées et systématiques, ces plaques de 
rue constituent alors des motifs de balades 
toponymiques. La Commission royale de 
toponymie et de dialectologie peut aider 
les communes qui souhaitent expliciter les 
parlers locaux.

La pose de plaques de rue est une obligation 
qui incombe aux communes. Le nom de la rue 
doit y figurer en toutes lettres, en évitant les 
abréviations, et en respectant l’orthographe 
et la forme correcte reconnue du nom.

Mais pour aller plus loin dans une logique 
patrimoniale, de nombreuses communes 
ont fait le choix d’inscrire, sur les plaques 
indicatrices des noms de rues, de hameaux ou 
de cours d’eau, des informations portant sur :

• l’origine des noms ;

•  la dénomination dialectale, placée en des-
sous de la dénomination française ; cette 
forme dialectale doit être écrite correcte-
ment, selon l’orthographe reçue pour les 
parlers de la Wallonie (orthographe Feller).

En outre, il est souhaitable que sur la plaque 
figure :

•  le nom de la commune et de la section 
(ancienne commune avant Fusion), étant 
entendu que le nom de la commune ou 
de la sous-commune ne fait pas partie du 
nom de rue, ce qui demande une mention 
distincte de celui-ci ;

•  les numéros de police accessibles depuis 
l’emplacement du panneau.

À SAVOIR !
la Fédération Wallonie-Bruxelles promeut 
les parlers endogènes à travers l’action :  
Ma commune dit oui aux langues régio-
nales  ! Les communes participantes, qui 
s’engagent à mettre en œuvre des actions 
concrètes en faveur des langues régionales, 
peuvent être labellisées. Celles-ci peuvent 
notamment porter sur le développement et 
la valorisation de la toponymie wallonne et 
bruxelloise http://www.languesregionales.
cfwb.be/index.php?id=macommuneditoui
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J’HABITE
LA COMMUNE
Pour les citoyens, le nom de la rue et son changement éventuel 
peuvent avoir un impact très important sur la vie quotidienne, 
beaucoup moins anecdotique qu’il n’y paraît. Au-delà de la 
simple question des valeurs associées à un nom et de l’intérêt 
historique qu’elle peut représenter, l’adresse répond à des usages 
fondamentaux et elle doit assurer une géolocalisation correcte 
et univoque de l’occupant. Elle est aussi liée à un ensemble de 
questions administratives très nombreuses : papiers d’identité, 
cadastre, notaire, courriers à en-tête … 
Aussi, en changer peut s’avérer nécessaire dès que la fonction 
de géolocalisation n’est pas assurée correctement, au détriment 
des occupants et des usagers, face à un constat de carence 
dans l’usage de l’adresse. Cependant, cette modification peut 
avoir des conséquences pratiques lourdes à bien évaluer : ces 
décisions ne sont pas à prendre à la légère. 

Que faire en tant que citoyen ?  
Quels sont vos droits ?  
Quels sont les bons réflexes à adopter ?

|  Le nom de la voie publique 
où je réside est inadapté  
ou pose problèmes

1   Identifiez le problème et ses consé-
quences : le nom de voie implique-t-il 
des courriers égarés en raison d’une 
homonymie, parce que deux noms de 
rues sont trop proches ? Est-ce dû à une 
configuration particulière de la voie ? 
Cela cause-t-il des difficultés pour la 
localisation GPS et notamment pour l’in-
tervention des services de secours ? La 
numérotation des maisons est-elle en 
cause? S’agit-il d’un nom que vous jugez 
inadapté car équivoque ou contraire aux 
valeurs reconnues ? Attention cependant 
aux interprétations abusives et aux fausses 
bonnes idées …

2   Parlez-en autour de vous : êtes-vous 
seul concerné par le problème ou cela 
implique-t-il tous les habitants de la 
rue ? S’il s’agit d’un problème ou d’un 
souhait individuel, et non d’une difficulté 
collective qui concerne plusieurs citoyens 
et/ou la majorité des habitants de la rue 
ou du quartier, il sera plus compliqué 
de faire entendre votre voix auprès des 
mandataires politiques

3   Constituez un dossier clair et argumenté, 
fondé sur une analyse cartographique et 
précisément motivé.

4   Relayez votre demande 
  Le plus simple est souvent de contacter 

directement le bourgmestre, le membre 
du Collège en charge de l’état civil ou 
un membre du Conseil communal, pour 
qu’ils relaient la demande auprès des 
autorités compétentes. 

  En l’absence de réponse, il est possible 
d’adresser une question écrite au Conseil 
communal, éventuellement accompagnée 
d’une pétition. Le droit de pétition est 
inscrit dans la constitution. Le Code de 
la démocratie locale permet aujourd’hui 
aux habitants de mettre un point à l’ordre 
du jour du Conseil communal si cela 
concerne un enjeu collectif. 

  Il est intéressant ici de prendre connais-
sance du Règlement d’ordre intérieur de 
votre Conseil communal pour connaître 
les conditions et modalités d’une inter-
pellation citoyenne, parfois conditionnée 
par un nombre minimum de signatures, 
en fonction de la taille de la commune.

Une ancienne voie interrompue par un canal  
ou le chemin de fer est source de difficultés  
de localisation : une nouvelle dénomination est alors 
souvent nécessaire 

Le Code de la démocratie locale permet aux citoyens, 
sous certaines conditions, d’interpeler leur Conseil  
communal au sujet de questions de noms de voies 
publiques 

© Synesher
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À noter que la Commission royale de topo-
nymie et de dialectologie, qui est un organe 
consultatif chargé de rendre des avis aux 
communes sur les changements de noms 
de voies publiques, n’a pas à intervenir dans 
les relations, parfois conflictuelles, entre 
les riverains et le Collège communal. La 
Commission invite toujours les personnes 
qui le souhaitent à s’adresser directement 
à leur pouvoir local pour obtenir tous les 
éclaircissements souhaités.

5    Intervenez lors de la phase d’information 
  Si vous apprenez tardivement que vous 

êtes concerné par un changement de nom 
de rue, il est temps de réagir. Dans les 
quinze jours précédant une modification 
de nom de rue, le Conseil communal est 
tenu de contacter les riverains : c’est plus 
que jamais le moment de donner votre 
avis !

|  J’aimerais proposer  
un nouveau nom de rue

Les changements de nom de rue ont un 
impact très lourd sur le plan administratif, 
pour les communes concernées mais aussi 
pour les riverains. Ces modifications engagent 
également une responsabilité culturelle par 
rapport à la disparition éventuelle d’un pa-
trimoine toponymique. Bref, elles ne doivent 
pas être prises à la légère (cf. ci-dessus).

Lorsque le changement est nécessaire ou 
qu’une nouvelle voie publique se crée, les 
riverains ou habitants peuvent toujours, 
d’initiative, suggérer des idées au Collège et 
au Conseil communal. C’est en effet l’occasion 
de (re)mettre à l’honneur un ancien toponyme, 
des éléments de folklore et d’histoire oubliés 
ou négligés jusqu’à présent. 

Quand il n’y a pas de toponyme traditionnel, 
historique ou de nom descriptif adéquats, le 
choix d’un nom de personnalité locale est 
également possible moyennant certaines 
conditions (voir ci-dessus). Cependant, il est 

bon de savoir que les noms de voies publiques 
ne sont pas destinés prioritairement à honorer 
le souvenir de personnes disparues. Il existe 
toute une série d’autres moyens pour exercer 
un devoir de mémoire : statues, plaques, 
noms de salles, publications … En tout état 
de cause, l’intérêt collectif doit primer sur les 
desiderata individuels et le choix d’un nom 
doit servir la communauté et non la diviser ; 
aussi il faut limiter autant que possible les 
références à des personnalités, des valeurs 
ou des faits polémiques, qui pourraient 
susciter des réactions de rejet d’une partie 
de la population. Les choix de toponymes ne 
doivent en aucun cas être le reflet ou l’objet 
des rivalités politiques de la commune. Il est 
enfin souhaitable d’éviter que ce soient les 
descendants ou les enfants d’une personne 
qui sollicitent un nom de rue au nom de leur 
ancêtre ou de leur parent.

Une personnalité marquante et reconnue, un ruisseau, un 
toponyme préexistant, un fait historique sont des sources 
privilégiées pour les changements de noms de voies 
lorsque ceux-ci sont indispensables 

|  D’où provient le nom  
de la rue où je réside ?

Face à des noms peu évidents ou appartenant 
à l’histoire, chacun peut s’intéresser à son 
origine et sa signification. La consultation 
d’un site de référence sur internet, un petit 
tour à la bibliothèque pour retrouver une 
publication sur l’histoire de la commune, 
un dictionnaire des noms de lieux ou un 
contact avec une personne-ressource bien 
informée permettent souvent de disposer 
de premières pistes de travail. 

La toponymie peut cependant se révéler 
piégeuse ; il en découle parfois des interpré-
tations hasardeuses, variables d’un auteur à 
l’autre. Qui faut-il croire ? Voilà peut-être une 
bonne occasion pour vous lancer dans des 
démarches personnelles approfondies (cf. 
« J’effectue des recherches sur la toponymie »).
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J’EFFECTUE
DES RECHERCHES 
SUR LA TOPONYMIE
Pourquoi s’intéresser aux noms de rues ?  
Est-ce compliqué ?  
Comment s’y prendre pour effectuer  
correctement une recherche ? 

|  Tous les chemins mènent  
à la toponymie

Il existe de multiples raisons, manières et 
contextes différents pour s’intéresser à la 
toponymie ou à l’odonymie.

Habitants, membres d’une administration 
ou d’une commission locale de toponymie, 
étudiants ou chercheurs, peuvent être à la 
recherche :
•  de noms existants : leur forme est-elle 

correcte ? Quelle est leur origine ? Que 
signifient-ils ? ;

•  de noms disparus : les toponymes anciens ra-
content l’histoire de la commune et peuvent 
servir de source d’inspiration pour de nou-
velles rues ou des changements de noms.

Dans les deux cas de figure, une recherche 
bien menée peut aider à adopter une forme 
écrite appropriée.

|  La toponymie, une discipline 
scientifique à la portée de 
tous … mais une discipline 
piégeuse

La toponymie est une des branches de la 
linguistique mais elle n’est pas qu’affaire 
de spécialiste ! Depuis le XIXe siècle voire 

bien avant, les noms des lieux ont intéressé  
les chercheurs qui se sont interrogés sur :

• leur origine et leur histoire ;

•  leur étymologie (toponymes gallo-romains, 
germaniques, celtiques ?) ;

•  leur évolution et leur déformation éven-
tuelle ;

•  leur lien avec le contexte environnemental, 
politique, culturel, etc

Les études contemporaines en toponymie 
essaient aussi d’analyser de façon critique 
les tenants et aboutissants de la toponymie, 
les circonstances de l’attribution, de la dis-
persion, de l’évolution ou de la disparition 
des noms qui permettent de comprendre les 
dynamiques sociales, économiques, cultu-
relles et politiques de la société.

L’iconographie ancienne (cartes et plans, vues …) mentionne de nombreux toponymes,  
qu’il convient cependant de croiser avec d’autres sources d’informations 

Les ouvrages anciens de toponymie sont toujours utiles 
mais à manier avec prudence 
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1   Rassembler la documentation  
(sources secondaires) 

Les ressources locales ne sont pas à négliger : 
les bibliothèques communales, sociétés ou 
cercles d’histoire locale, sont des lieux où l’on 
peut avoir rapidement accès à des travaux 
et références utiles … 

Dans la commune, il existe surement une 
personne de référence à même de don-
ner des informations. Mais gare aux er-
reurs, approximations et interprétations 
fantaisistes ! Les personnes ressources 
font-elles référence dans le domaine ?  
Où ont-elles puisé leurs informations ?
À une échelle plus large, il est important de 
consulter des dictionnaires spécialisés en 
toponymie ou des études plus générales.  
Ces travaux généraux sont utiles pour com-
prendre la signification des toponymes (éty-
mologie), leur origine, et arrêter une forme 
acceptable.

2   Rassembler les sources  
de première main 

Un cran plus loin dans la recherche, il s’agit 
de rassembler les cartes, les sources éditées 
(corpus d’actes, comptabilités, dénombre-
ments …) voire de compulser les sources 
écrites originales, conservées dans les dépôts 
d’archives. Vaste entreprise, parfois chrono-
phage et ingrate, mais souvent récompensée 
par de très belles découvertes …

À SAVOIR !
Les cartes anciennes, les publications 
locales, contiennent souvent un grand 
nombre d’erreurs et d’approximations, 
formelles mais aussi phonétiques parce 
que leur auteur :

• s’est basé sur des cartes erronées ;
•  dans les enquêtes de terrain réalisées, 

a mal compris ou mal transcrit la forme 
entendue ;

•  a orienté la forme du toponyme en 
fonction d’interprétations personnelles 
farfelues.

Solutions : remonter aux documents 
originaux, croiser les cartes de périodes 
et d’origine différentes (cartes militaires, 
cartes de dîmes, cadastre, atlas des 
voiries vicinales) et surtout essayer de 
comprendre l’origine des noms. La pro-
nonciation ancienne locale (en wallon, 
en picard, en gaumais) est souvent un 
élément apportant une aide précieuse 
au chercheur.
Ces erreurs – qu’il faut essayer de corriger 
autant que possible – sont à distinguer 
d’une évolution lente des toponymes 
dont le sens s’est parfois perdu avec 
le temps, et dont les transformations 
appartiennent aussi à l’histoire de la 
langue.

|  Comment faire ?  
Un peu de méthodologie

Qu’il s’agisse de vérifier un toponyme existant, 
d’établir un corpus/inventaire de données 
à l’échelle d’une commune ou de retrouver 
un nom disparu, la démarche est à peu près 
identique.

1   Rassembler le maximum d’occurrences 
d’un même toponyme en veillant à :

 •  croiser les sources, de dates et de pro-
ducteurs différents. Une information 
recoupée par des sources différentes et 
espacées dans le temps aura d’autant 
plus de crédibilité ;

 •  noter précisément la référence. Cela 
doit permettre de retrouver facilement 
la source d’information : c’est la base de 
toute étude critique ; 

 • dater la source ; 

 •  évaluer la fiabilité de la source et de 
son auteur : est-ce une source primaire 
(contemporaine de l’évènement décrit 
et recueillie directement par son au-
teur) ou une source secondaire (étude 
scientifique, travail de documentation 
d’un érudit local) ? ;

 • transcrire fidèlement les formes ;

 • localiser le toponyme/odonyme.

Pour réaliser une étude de qualité, il est 
toujours intéressant de retourner aux sources 
originales en évaluant correctement chacune 
d’elles. La référence la plus ancienne n’est 
pas forcément la meilleure, mais dans la 
mesure du possible, il faut essayer de re-
monter le plus haut possible vers l’époque 
d’apparition du toponyme, pour autant bien 
sûr que les sources le permettent. Ce faisant, 
on augmente la chance d’approcher la forme 
originale, avant que le toponyme n’évolue, 
au fil des siècles.

2   Ensuite interpréter, comprendre l’origine 
du terme et son évolution, en s’aidant 
d’ouvrages sur l’histoire de la commune, 
des répertoires et dictionnaires de topo-
nymes, sur la forme orale du toponyme, 
etc.

3   Si nécessaire : choisir une forme moderne 
acceptable.

|  Quelles ressources utiliser ?

La multiplication des ressources numériques 
facilite énormément la tâche des chercheurs 
actuels, pour localiser un toponyme sur une 
carte ancienne ou actuelle, compulser des 
sources éditées, des dictionnaires, répertoires 
et bases de données en ligne, ou encore 
avoir accès à des publications de référence.

Avant d’éventuellement se lancer dans une 
recherche approfondie, il s’avère utile de 
faire un état de la question, et de profiter 
du travail des prédécesseurs. Inutile de ré-
inventer la roue !

Les archives anciennes (chartes, actes notariés,  
chirographes …) sont riches d’informations toponymiques 
mais les retrouver, les lire et les interpréter nécessite  
des compétences spécifiques  
© Archives de la cathédrale de Tournai 

La bibliothèque communale la plus proche est  
un très bon point de départ pour réunir la documentation 
existante et démarrer une enquête toponymique 

Avant la mise en place du cadastre, les atlas-terriers  
d’Ancien régime permettent de retrouver quantité de noms 
de lieux anciens. © Archives de la cathédrale de Tournai 
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|  Une bibliographie de base

Publications de la Commission royale de 
toponymie et de dialectologie : https ://www.
toponymie-dialectologie.be/fr/publicaties-2/

Communes de Belgique. Dictionnaire d’his-
toire et de géographie administrative, 4 t., 
Bruxelles, 1980-1981 [Première approche 
sur l’histoire de chaque commune, avec 
bibliographie sommaire].

GERMAIN J., Les études toponymiques et mi-
crotoponymiques en Wallonie. Bibliographie 
rétrospective (avec la collab. de R. Toussaint), 
Liège, 2011 (Mémoires de la Commission royale 
de toponymie et dialectologie. Section wal-
lonne, 25) [répertoire des monographies et 
articles classés par commune d’avant Fusion].

GERMAIN J., Les noms officiels des communes 
de Wallonie, de Bruxelles-Capitale et de 
la Communauté germanophone. Évolution 

et fixation orthographique des toponymes 
majeurs de 1795 à nos jours. Avec indication 
de la prononciation française (API), de la 
forme régionale wallonne et du gentilé. Avec 
la collaboration de Jean-Marie PIERRET et 
de membres de la CTD. Louvain-Paris, 2020 
(Mémoires de la Commission royale de topo-
nymie et dialectologie. Section wallonne, 27).

GYSSELING M.,Toponymisch woorden-
boek van België, Nederland, Luxembourg, 
Noord-Frankrijk en West-Duitsland (voor 1226) 
(Bouwstoffen en studiën voor de geschiedenis 
en de lexicografie van het Nederlands, 6/2), 
2 vol., Tongres, 1960 [en ligne via http ://
bouwstoffen.kantl.be/tw/].

PIERRET J.-M., La notation courante des lan-
gues régionales romanes : “l’orthographe 
Feller”, dans Lîmês I. Les langues régionales 
romanes en Wallonie. Tradition wallonne, 
Bruxelles, Traditions et parlers populaires 
Bruxelles-Wallonie, 1992, p. 25-33.

La carte de Vandermaelen est une source cartographique importante du début du royaume de Belgique (vers 1846-1854). 
De nombreux noms de lieux qui y figurent ont cependant été déformés par les ingénieurs chargés des enquêtes de terrain 
© WalonMap 

| L’apport de la cartographie

Rien de tel qu’une carte ancienne pour 
visualiser la forme des rues, observer la 
disposition des bâtiments, comprendre la 
structuration du paysage et l’occupation des 
parcelles … Ces cartes mentionnent souvent 
des indications de toponymes dont certains 
ont parfois disparu. 

Depuis le XVIIIe siècle, l’ensemble de la Wal-
lonie et de la région bruxelloise a été couvert 
par plusieurs campagnes cartographiques, 
jusqu’à la mise en place du cadastre moderne. 
Aujourd’hui, avec une connexion internet, il est 
très facile depuis son domicile d’accéder à un 
abondant matériel cartographique numérisé. 

Deux sites de références sont ici à signaler :

www.cartesius.be 
Ce site rassemble un très grand nombre de 
cartes numérisées issues des collections des 
Archives générales du Royaume, de la Biblio-
thèque royale et de l’IGN, parmi lesquelles :
• Carte de cabinet de Ferraris (1770-1778)
• Cadastre primitif (1826-1843)
• Plans Popp (1842-1879)
•  Cartes topographiques (1/25000) IGN  

des XIXe et XXe siècles

http ://geoportail.wallonie.be 

• Atlas des voiries vicinales de 1841
• Carte de Vandermaelen (1846-1854)
• Carte du dépôt de la guerre (1865-1880)
• Cadastre actuel mis à jour régulièrement

Sur ce plan de Tournai du XVIIe siècle, le tracé des voies 
est respecté mais la plupart des noms de rues  
sont incorrects ou mal localisés © Collection privée 

Les cartes topographiques de l’IGN constituent  
la principale référence actualisée en matière  
de toponymie locale 
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| Plongée dans les archives

Se lancer dans la recherche d’archives peut 
paraître vertigineux de prime abord, tant 
les fonds sont nombreux et difficiles d’accès 
pour un public non familier. Avec un peu de 
méthode et en ciblant quelques fonds prio-
ritaires il est possible d’accéder rapidement 
à une information de première main. 

Pousser la porte du dépôt des Archives de 
l’État de votre arrondissement/province, 
permet d’avoir à portée de main des archives 
publiques et privées anciennes : www.arch.be. 
Chaque dépôt met à disposition du public 
un guide reprenant l’ensemble des fonds et 
collections conservés dans le bâtiment, en 
mentionnant les inventaires et instruments 
de recherche disponibles. Cela constitue un 
très bon point de départ. D’autant que ces 
dépôts abritent généralement une bonne 
bibliothèque historique locale, dont le ca-

talogue est en ligne (http ://biblio.arch.be/
webopac/Vubis.csp). 

Parmi les fonds prioritaires à consulter fi-
gurent tous ceux qui concernent la « docu-
mentation patrimoniale » : archives de l’en-
registrement, des hypothèques, du cadastre. 
Le notariat est aussi une source précieuse.

Pour l’Ancien Régime (avant le XIXe siècle), 
les pistes sont nombreuses mais la conser-
vation des archives très aléatoire : notariat, 
échevinage, dénombrements de population, 
archives ecclésiastiques, archives seigneu-
riales. Les chercheurs novices seront aussi 
rapidement confrontés à des problèmes de 
lecture des écritures anciennes.

Les archives de la commune sont particu-
lièrement intéressantes pour les registres 
aux délibérations du Conseil communal, 
dans lesquels sont normalement consignés 
la date d’attribution des noms de rues, les 
changements éventuels, et parfois l’origine 
des noms. Des documents synthétiques 
et des dossiers de voirie sont quelquefois 
conservés. Les archives provinciales peuvent 
également être sources de renseignements 
pour des voies publiques qui étaient autrefois 
gérées par les Provinces et qui ont depuis 
été reprises par les Régions.

QUELQUES RÉFÉRENCES UTILES :
Diplomata Belgica : base de données re-
prenant la plupart des actes diplomatiques 
originaux rédigés avant 1250 : https ://www.
diplomata-belgica.be/colophon_fr.html

DE SPIEGELER P. et GEMIS Ph., Inventaire des 
archives de la Commission royale de topo-
nymie et de dialectologie (avis rendus, de 
1968 à 2013, sur les noms de rues et de places 
publiques en Wallonie (Archives régionales. 
Inventaires, 3), Namur, 2019.

DRUEZ L., Chaque maison a son histoire. 
Guide des sources relatives au patrimoine 
immobilier privé (Les dossiers de l’IPW, 19), 
Namur, 2016.
http ://www.menestrel.fr/?Toponymie

Les archives anciennes sont librement accessibles aux 
lecteurs des Archives de l’Etat mais nécessitent des 
connaissances en matière de paléographie 

Les Archives de la Région wallonne conservent le fonds 
d’archives de la Commission royale de toponymie et de 
dialectologie : une mine d’or pour les toponymistes ! 
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ANNEXES
Principales références législatives  
Glossaire
Modèle de règlement 
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|  ANNEXE 1  
Principales références  
législatives

Circulaire ministérielle du 7 décembre 1972 
(Moniteur belge, 23 décembre 1972)

1. PRINCIPES GÉNÉRAUX
1.1.  Le conseil communal est seul habilité à 

décider de la dénomination des voies et 
places publiques et à la modifier éven-
tuellement par la suite.

1.2.  Pour le choix des noms, il convient de 
puiser en premier lieu dans les données 
de l’histoire locale, de la toponymie, des 
us et coutumes de la population, etc.

1.3.  Les seuls noms de personnes pouvant 
être pris en considération sont ceux de 
personnages défunts qui ont acquis une 
renommée généralement reconnue sur 
le plan historique, scientifique ou social.

1.4.  Il y a lieu de consulter préalablement la 
Commission royale de Toponymie et de 
Dialectologie.

1.5.  Le nom d’un membre de la Famille royale 
ne peut être utilisé que de l’accord du 
Roi, sollicité à cet effet par l’intermédiaire 
du Ministre de l’Intérieur.

2.  INSTRUCTIONS SPÉCIALES CONCERNANT 
LA MODIFICATION DES DÉNOMINATIONS 
EXISTANTES

2.1.  La raison invoquée à l’appui de la modi-
fication doit être fondée et justifiée de 
façon circonstanciée. La demande doit 
faire l’objet d’un avis favorable de la 
Commission royale de Toponymie et de 
Dialectologie.

2.2.  L’intention de modifier la dénomination 
doit être portée à la connaissance de tous 
les habitants majeurs, riverains de la voie 
publique concernée ; ceux-ci doivent être 
informés qu’ils disposent d’un délai de 
quinze jours pour faire part de leurs récla-
mations éventuelles au conseil communal.

2.3.  Dans les nouvelles communes issues 
d’une fusion, les prescriptions prévues 
sous la rubrique 2.2 ne sont pas appli-
cables lorsqu’il importe de modifier la 
dénomination de rues qui portent le 
même nom. Dans ce cas, et sauf raison 
valable, le nom original sera maintenu 
pour la rue la plus peuplée.

2.4.  Les prescriptions prévues sous les ru-
briques 2.1 et 2.2 sont également appli-
cables en ce qui concerne les modifica-
tions de l’orthographe des noms ou la 
correction de fautes.

3.  INSTRUCTIONS CONCERNANT LA CONSUL-
TATION DE LA COMMISSION ROYALE DE 
TOPONYMIE ET DE DIALECTOLOGIE

3.1.  Les demandes d’avis émanant des ad-
ministrations communales doivent être 
accompagnées d’une justification claire, 
circonstanciée et complète, comprenant 
entre autres une documentation cartogra-
phique et, le cas échéant, la biographie 
des personnes dont le nom est proposé.

3.2.  Conformément au vœu de la Commission 
royale de Toponymie et de Dialectologie, 
les demandes doivent être adressées 
[aux responsables de l’époque].

4.  REMARQUES GÉNÉRALES
4.1.  Les administrations communales sont 

priées d’apposer les plaques indicatrices 
de façon qu’elles soient visibles dans 
toutes les situations que comporte la 
circulation.

4.2.  Les délibérations des conseils communaux 
relatives à la dénomination des voies et 
places publiques doivent être envoyées 
à l’autorité de tutelle, accompagnées des 
dossiers y afférents, à l’examen desquels 
il doit apparaître que les présentes pres-
criptions ont été respectées.

4.3.  Les présentes instructions remplacent 
celles qui ont été données précédemment 
en la matière.



4140

§3.  Les noms de voies ne doivent pas être 
inutilement longs ou complexes.

§4.  Chaque nom de rue est de préférence 
composé d’au moins deux éléments, 
à savoir un type de voie (rue, avenue, 
boulevard, chaussée, place, chemin, pas-
sage …) et un nom de voie. En français il y 
a éventuellement un troisième élément, à 
savoir un article partitif, faisant la liaison 
entre le nom de voie et le type de voie.

§5.  Pour chaque nom de rue, en français, le 
type de voie précède de préférence le 
nom de voie (Avenue de la Liberté). En 
néerlandais et en allemand, le nom de 
voie précède de préférence le type de 
voie (Vrijheidslaan).

§6.  Les noms de voies ne contiennent pas 
d’abréviation.

ART. 8.
§1.  Lorsque la commune attribue un nouveau 

nom de rue, il n’est pas permis d’attri-
buer un nom de rue homonyme à un 
autre nom de rue au sein de la même 
commune. Plusieurs voies portant des 
noms identiques sont considérées comme 
homonymes. Plusieurs voies portant des 
noms phonétiquement identiques sont 
considérées comme homonymes (par 
exemple rue du Cygne et rue du Signe 
ou rue Dandois et rue Dandoy ou rue 
Dumonceau et rue Du Monceau).

§2.  En outre, il est fortement déconseillé :

•  d’attribuer un nom de rue ayant déjà existé 
auparavant au sein de la même commune ;

•  d’avoir plusieurs voies portant des noms 
qui ne se distinguent que par le type de 
voie (par exemple rue de la Gare et avenue 
de la Gare) ;

•  d’avoir plusieurs voies portant des noms 
qui ne se distinguent que par un prénom 
(par exemple rue Henri Dandoy et rue Jo-
seph Dandoy) ou qui ne se distinguent 
que par un prénom et par le type de voie 
(par exemple rue Henri Dandoy et avenue 
Joseph Dandoy) ;

•  d’avoir plusieurs voies portant des noms 
où un nom de rue ou une partie de nom de 
rue revient entièrement dans le nom d’une 
autre rue (par exemple rue des Tilleuls et 
rue des Trois Tilleuls) ;

•  d’avoir plusieurs voies portant des noms 
qui ne se distinguent que par le fait que 
le nom de rue s’écrit en un ou plusieurs 
mots (par exemple rue Dumonceau et rue 
Du Monceau).

§3.  Les noms de rues constituées d’un type de 
voie uniquement mais sans nom de voie 
sont à éviter (par exemple Rue, Avenue, 
Place …) surtout lorsqu’ils donnent lieu à 
des confusions (par exemple Boulevard 
et Boulevard Anspach).

§4.  Les noms de voies sans type de voie sont 
à éviter (par exemple Les Tilleuls, Mail, 
Bel, Les Tris …) surtout lorsqu’ils donnent 
lieu à des confusions (par exemple Les 
Tilleuls et Rue des Tilleuls).

§5.  Plusieurs voies portant des noms qui ne 
se distinguent que par une seule lettre 
(par exemple rue Herinckx et rue Nerinckx) 
sont de préférence évités.

§6.  Si une fusion de communes donne lieu à 
de nouveaux cas d’homonymies, celles-
ci doivent être éliminées au moment de 
la fusion.

§7.  Si une fusion de communes donne lieu 
à des confusions par rapport aux noms 
de rues, celles-ci doivent être éliminées 
de préférence au moment de la fusion. 

ART. 9.
§1.  Les noms de rues sont apposés sur des 

plaques et sont placées de manière lisible 
là où cela s’avère utile en ce compris aux 
carrefours routiers.

§2.  Il est souhaitable que figurent sur la 
plaque, outre le nom de rue, celui de la 
commune ou de la zone d’adresse, étant 
entendu que ce nom ne fait pas partie 
du nom officiel de la voie. 

Décret du 28 janvier 1974 (Moniteur belge, 
12 avril 1974)

ART. 1. Seul le conseil communal est habilité 
à déterminer ou à modifier la dénomination 
des voies et places publiques.

ART. 2. Pour l’appellation des voies et places 
publiques :
•Il y a lieu de puiser de préférence dans les 
données de l’histoire locale, de la vie artistique 
et culturelle, de la toponymie et du folklore.
• Le nom d’une personne encore en vie ne 
peut être utilisé. Ne sont pris en considération 
que les noms de personnages qui ont acquis 
une renommée généralement reconnue sur 
le plan historique, scientifique ou social. 
Les noms à choisir par préférence sont ceux 
de personnages qui ont eu une importance 
pour la commune ou son voisinage immédiat.

ART. 7. Si, dans la dénomination des voies et 
places publiques, il est fait usage d’un nom 
propre, les plaques indicatrices comportent 
une notice explicative de la dénomination 
choisie.

Décret du 3 juillet 1986 modifiant l’article 1er 
du décret du 28 janvier 1974 relatif au nom des 
voies publiques (Moniteur belge 9 août 1986)
« La dénomination d’une voie publique ne 
peut être modifiée qu’après avis de la sec-
tion wallonne de la Commission royale de 
toponymie et dialectologie. » 

Décret régional du 6 février 2014 sur la voirie 
communale
Ce décret instaure notamment l’obligation 
pour les communes de tenir un jour un re-
gistre communal spécifique pour les voiries 
(art 9) et pour la région de consigner un Atlas 
des voiries communales qui contient notam-
ment toutes les décisions administratives et 
juridictionnelles portant sur la création, la 
suppression, la mise en réserve viaire et la 
modification d’une voirie communale (art. 49).

Circulaire du 23 février 2018 adressée par le 
Ministre de l’Intérieur aux communes pour la 

détermination et l’attribution d’une adresse 
et d’un numéro d’habitation (Best-Address). 
Une circulaire du SPF Intérieur du 4 novembre 
2020 en reprend les principales dispositions, 
qui s’appliquent aux nouvelles attributions 
d’adresses - www.belgif.be/page/activity/
bestwg.fr.html

ART. 4.
§1.  Seule la commune est habilitée à déter-

miner, modifier ou supprimer les noms de 
rues situées sur son territoire, y compris 
les noms de rues situées dans les zonings 
industriels et zones portuaires.

§2.  Chaque voie à usage public donnant 
accès à une unité de bâtiment, un poste 
d’amarrage ou un emplacement doit avoir 
un nom de rue. Le nom doit être attribué 
à l’entièreté de la voie.

§3.  Les communes peuvent également attribuer 
des noms de rues à des voies accessibles 
au public ne donnant pas accès à une 
unité de bâtiment, un poste d’amarrage 
ou un emplacement.

ART. 5. Dans l’hypothèse où une voie s’étend 
sur le territoire de plusieurs communes, et 
que cette voie garde le même nom, ces com-
munes doivent s’assurer que l’orthographe 
de ce nom de rue soit identique dans les 
communes concernées.

ART. 6. En ce qui concerne les voies où les 
numéros de police d’un côté de la voie relèvent 
de la compétence d’une commune et les 
numéros de police [de] l’autre côté de cette 
même voie relèvent de la compétence d’une 
autre commune, ces communes doivent s’as-
surer que le nom de cette voie soit le même.

ART. 7
§1.  Les voies des communes unilingues sont 

dotées d’un nom de rue dans la langue 
officielle de la zone linguistique à laquelle 
appartient cette commune.

§2.  Les voies publiques des communes bilin-
gues sont dotées d’un nom de rue dans 
les deux langues officielles.
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|  ANNEXE 2  
Glossaire

BEST-Address : protocole national en vigueur 
depuis 2016 pour l’uniformisation et l’enco-
dage des adresses dans le Registre National

Déterminant, déterminé : en français, chaque 
nom de rue ou de place est généralement 
composé de trois parties : un déterminé, un 
élément de liaison et un déterminant, introduit 
par une majuscule. Mais dans certains cas, 
l’élément de liaison voire le déterminant 
sont omis

Feller (orthographe) : Jules Feller (1859-1940) 
a mis au point un système de transcription 
des parlers de Wallonie qui fait référence 
depuis 1900. Pour le picard, Fernand Carton 
a adapté ce système selon une méthode 
appelée aujourd’hui « Feller-Carton »

ICAR (Inventaire centralisé des adresses et des 
rues) : outil centralisé de gestion des voies 
publiques, effectif en Wallonie depuis 2020 ; 
UrbIS est son pendant à Bruxelles

Onomastique : étude des noms propres, en 
ce compris les toponymes

Toponymie : étude des noms de lieux ; en-
semble des noms de lieux d’un territoire, 
comprenant les noms de lieux habités ou 
non, les noms des voies de communications 
(odonymes), les noms de cours d’eau (hy-
dronymes) ou encore de relief (oronymes)

Voirie publique : désigne l’ensemble des 
voies de communication affectées à la cir-
culation publique, même si l’assiette est 
une propriété privée. On distingue la grande 
voirie (autorité régionale) de la petite voirie 
(autorité communale)

Tous les chemins mènent à la toponymie … 

|  ANNEXE 3  
Modèle de règlement pour 
une cellule communale de 
toponymie, à faire approuver 
par le Conseil communal

ANTÉCÉDENTS ET MOTIVATION
Vu les décisions ministérielles du 31 janvier 
1972 (MB 23 décembre 1972), le décret du 
28 janvier 1974 (MB 12 avril 1974) et celui 
du 3 juillet 1986 (MB 9 août 1986), le décret 
régional du 6 février 2014, les circulaires 
ministérielles du 23 février 2018 et du 4 
novembre 2020, relatifs aux voies publiques 
et à leurs dénominations ; 

Vu le Rapport concernant la dénomination des 
voies publiques en région de langue française 
paru dans le Bulletin de la Commission royale 
de toponymie & dialectologie (Bruxelles), 
tome 55, 1981, pages 29-38 ;

Vu l’article Comment aborder la question 
des noms de voies publiques en Belgique 
francophone ? Réflexions et conseils autour 
d’un guide récent de bonnes pratiques odo-
nymiques paru dans le Bulletin de la Com-
mission royale de toponymie & dialectologie 
(Bruxelles), tome 94, 2022 ; 

Considérant l’absence de cadre juridique et 
règlementaire au niveau régional sur les cel-
lules ou commissions locales de toponymie ;

Considérant que la dénomination des voies 
publiques est du ressort du Conseil com-
munal ;

Considérant l’importance administrative, 
mais aussi culturelle et patrimoniale des 
noms de voies publiques ;

Considérant la nécessité de mettre en place 
une telle cellule locale de toponymie à [ …] 
pour assister le Collège puis le Conseil com-
munal dans le choix des noms de rues, nou-
veaux ou à modifier ;

DÉCISION
Le Conseil communal arrête la composition, 
les missions et le fonctionnement de la 
cellule locale de toponymie de [ …], selon 
les principes suivants :

MISSIONS
ART. 1er. La cellule locale de toponymie de 
[ …] est une instance d’avis chargée d’émettre 
des propositions motivées au Collège puis 
au Conseil communal pour toute nouvelle 
dénomination ou changement de désignation 
des voies publiques, places et bâtiments 
publics sur le territoire de la commune. La 
commission peut :
• suggérer des noms ;
• évaluer des propositions de noms ;
•  constituer une réserve de noms pour les 

futures désignations en veillant à équilibrer 
les noms de personnes selon le sexe ;

•  s’assurer de la conformité des noms par 
rapport aux usages établis ;

• préparer les dossiers justificatifs ;
•  effectuer les recherches archivistiques et 

bibliographiques nécessaires ;
•  préparer des notes toponymiques pour les 

panneaux de signalisation ;
•  collaborer avec la Commission royale de 

toponymie et de dialectologie en amont de 
toute sollicitation officielle de la Commune.

COMPOSITION
ART. 2. Le Collège communal arrête la liste 
des membres de la Commission et pour-
voit au remplacement ou à la désignation 
de nouveaux membres le cas échéant, en 
veillant aux compétences des membres et 
à leur représentativité de la population de 
la commune.

ART. 3. Le Collège communal fixe les res-
ponsabilités des différents membres de la 
Commission ; celle-ci doit comporter a minima 
une présidence et un secrétariat.
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|  ANNEXE 4 Contacts

La Section wallonne de la Commission royale de 
toponymie et de dialectologie est organisée par 
secteurs : différentes personnes sont responsables 
du contrôle des noms de rues selon les provinces 
et régions.
Les demandes doivent être adressées exclusive-
ment aux adresses ci-dessous par courrier postal 
normal (et non par recommandé ni par courrier 
électronique) :

POUR LA RÉGION BILINGUE  
DE BRUXELLES-CAPITALE (1)
Les deux sections (wallonne et flamande)  
de la Commission doivent être sollicitées :

Section wallonne : Pierre Van Nieuwenhuysen  
Rue de la Tannerie 24 - 7951 Tongre-Notre-Dame 
068 30 37 40 - jacqueline.louis@telenet.be. 

Vlaamse afdeling : Bram Vannieuwenhuyze  
Elsegemplein 46 - 9790 Elsegem 
b.j.vannieuwenhuyze@uva.nl

POUR LA PROVINCE DE BRABANT WALLON (2)
Jean-Marie Pierret - rue de l’Angélique 11 
1348 Louvain-la-Neuve 
010 41 52 90 - jmpierret@skynet.be

POUR LA PROVINCE DE HAINAUT
• Arrondissements de Charleroi et Thuin  
Jean-Luc Fauconnier - rue de Namur 600 
6200 Châtelet - jean.luc.fauconnier@skynet.be (3)

• Arrondissements de Mons et Soignies  
(plus la commune de Tournai) 
Jean-Marie Cauchies 
rue de la Station 173 - 7390 Quaregnon  
jeanmarie.cauchies@usaintlouis.be. (4)

•  Arrondissements d’Ath, Tournai  
et Mouscron (sauf la commune de Tournai)  
Florian Mariage 
rue du Brugnon 6 - 7972 Quevaucamps  
flomariage@yahoo.fr. (5)

POUR LA PROVINCE DE LUXEMBOURG
Jean-Marie Pierret 
rue de l’Angélique 11 
1348 Louvain-la-Neuve 
010 41 52 90 - jmpierret@skynet.be. (6)

POUR LA PROVINCE DE LIÈGE  
(sauf communes ci-dessous)
Martine Willems 
Thier de la Fouarge 14 - 4653 Bolland 
martine.willems@usaintlouis.be. (7)

•  Pour les communes de Plombières  
Baelen et Welkenraedt 
Léo Wintgens - rue Gustave Demoulin 4 
4850 Montzen lwintgens02@gmail.com. (8)

•  Pour les communes des cantons d’Eupen 
et Saint-Vith, s’adresser au secrétariat de 
la Communauté germanophone et à Léo 
Wintgens, rue Gustave Demoulin 4 -  
4850 Montzen lwintgens02@gmail.com. (9)

POUR LA PROVINCE DE NAMUR (10)
Jean Germain - rue du Bois Henrard 27 
5590 Sovet-Ciney  
083 69 95 66 - jean.germain@skynet.be

En cas de problème, s’adresser au secrétaire de 
la Section wallonne : Jean Germain (voir supra)
Les communes peuvent s’adresser au dépar-
tement compétent de Bpost pour tout projet 
d’adressage afin de recevoir son avis technique 
adresse@bpost.be 

ORGANISATION
ART. 4. Les services administratifs de la com-
mune concernés par les changements de 
noms de voies, de places ou de bâtiments 
publics (Affaires administratives et sociales, 
Urbanisme, Patrimoine et occupation du 
domaine public, Voiries, etc.) signalent au 
secrétariat de la Commission, dès qu’ils en 
ont connaissance, les projets nécessitant un 
avis de la Commission. 

ART. 5. En fonction de l’urgence et de la mise 
en œuvre des projets, le secrétariat de la 
Commission adresse au Collège communal 
une liste des lieux nécessitant une nouvelle 
dénomination ou un changement de nom.

ART. 6. Le Collège communal établit l’ordre 
du jour des réunions de la Commission.

ART. 7. Sur la base de la décision du Collège 
communal, la présidence de la Commission 
convoque les membres de la commission à 
une réunion de travail :
1° en laissant un délai d’un mois minimum ;
2°  en communiquant l’ordre du jour précis 

de la réunion ;
3°  en fournissant une documentation car-

tographique complète permettant aux 
membres de localiser les projets soumis 
à son avis.

ART. 8. Sous la direction de la présidence, la 
Commission se réunit et discute des propo-
sitions de ses membres sur l’ordre du jour 
établi. Elle retient pour chaque dénomination 
une ou plusieurs propositions s’il n’y a pas 
d’unanimité, en motivant ses choix.

ART. 9. Le secrétariat de la Commission éta-
blit le procès-verbal de chaque réunion 
et transmet dans les plus brefs délais au 
Collège communal la(les) proposition(s) de 
dénominations.

ART. 10. Le Collège communal délibère sur 
les propositions de la Commission ; il peut 
au besoin s’en écarter, en motivant son (ses) 
choix.

ART. 11. Le Collège communal soumet au 
Conseil communal le (les) choix retenus ; il 
est tenu de consulter la Section wallonne 
de la Commission royale de toponymie et de 
dialectologie, en joignant à toute demande 
d’avis une justification claire, circonstanciée, 
complète, comprenant entre autres une 
documentation cartographique et, le cas 
échéant, la biographie des personnes dont 
le nom est proposé.

PRINCIPES POUR LE CHOIX DES NOMS 
DE RUES, DE PLACES OU DE BÂTIMENTS 
PUBLICS

ART. 12. En matière de choix de noms, la 
Commission locale de toponymie veille à la 
conformité des propositions de dénomina-
tion de rues au cadre légal et réglementaire 
en matière de création et d’attribution des 
adresses, et elle fait siennes les recomman-
dations déclinées dans le Guide pratique 
des noms de voies publiques en Belgique 
francophone, et particulièrement :
1°  de ne changer un nom existant que parce 

que celui-ci représente pour des habitants 
des inconvénients sérieux et non pour 
rendre hommage à une personnalité ;

2°  de donner la préférence aux noms appar-
tenant à la tradition (toponyme ancien), 
les noms descriptifs, inspirés de l’histoire 
ou du folklore de la localité ;

3°  de limiter le recours à des noms de per-
sonnalités – particulièrement des per-
sonnalités politiques –, privilégiant celles 
qui sont décédées depuis plus de 20 ans ;

4°  de veiller à la bonne forme orthogra-
phique des propositions, en français, et 
dans le cas de noms propres, de veiller 
à les documenter par des sources écrites 
ou cartographiques, des publications ou 
des personnes ressources faisant autorité 
et si possible en croisant les sources 
d’information ;

5°  de choisir les termes génériques (rue, 
chemin, sentier, impasse, place, clos …) en 
correspondance avec la réalité des lieux.



Cette brochure a été imprimée à 500 exemplaires 
par la Section wallonne de la Commission royale de 
toponymie et de dialectologie sous le haut patronage 
de l’Académie royale des sciences, des lettres et des 
Beaux-Arts de Belgique.

Sauf mention contraire, les illustrations sont le fait 
des membres de la Commission.

La brochure est également disponible et téléchargeable 
sur le site de la Commission : 
www.toponymie-dialectologie.be

La Commission remercie ses membres ainsi que 
toutes les personnes et institutions qui ont collaboré 
à l’élaboration, la correction et la diffusion de ce 
guide : tout particulièrement Claude Depauw, Thierry 
Dutilleul, Chantal Kesteloot, Jacky Legge, Mathieu 
Liessens, Xavier Querriau, ainsi que l’Union des villes 
et communes de Wallonie.
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